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Les 
motifs 

de Sharon
Jean-Luc Allouche

Libération

Ariel Sharon n’a pas em­
ployé de litote, après 
l’assassinat du cheikh 
Ahmed Yassine: «C’est le premier 

des assassins palestiniens... La 
guerre contre le terrorisme n’est pas 
finie et elle se poursuivra chaque 
jour... C’est le droit du peuple juif 
d’attaquer ceux qui se dressent 
pour l’éliminer.» Son ministre de 
la Défense, Shaul Mofaz, a dres­
sé un bilan implacable: «C’est le 
Ben Laden palestinien... Le Ha­
mas est responsable de 425 at­
taques, qui ont fait 337 morts et 
2076 blessés, civils et militaires, et 
de 54 attentats suicide, qui ont tué 
288personnes.»

Autant dire qu’Israël n’a jamais 
accepté sa qualité de «chef spirituel 
de Hamas» et a toujours refusé de 
distinguer entre «direction poli­
tique» et «armée»du mouvement 
fondamentaliste. A ses yeux, non 
seulement le cheikh Yassine justi­
fiait systématiquement attentats et 
attaques de l’organisation extrémis­
te, mais les planifiait avec l’en­
semble de la direction du mouve­
ment Déjà, une précédente tentati­
ve de liquidation de l’entière direc­
tion du Hamas avait échoué le 6 

. septembre 2003, mais elle demeu­
rait la cible privilégiée. Le raid 
d’hier matin était prévu depuis, au 
moins, la réunion du cabinet de sé­
curité, après l’attentat du 14 mars 
dans le port d’Achdod, qui a permis 
à l’armée d’opérer à Gaza, à l’occa­
sion de l’opération «Feuilleton» 
qu’eDe y déploie quotidiennement
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ALI JAREKJ1 REUTERS
Un cheikh de Jordanie s’est couvert le visage avec une affiche représentant le cheikh Ahmed 
Yassine, hier, à Amman, au cours d’une manifestation. Le chef spirituel du Hamas a été assassiné 
par les forces israéliennes, hier matin, dans la bande de Gaza.

Vent de rage 
au Proche- 

Orient
L’assassinat de Yassine 
remet tout en question

AGENCE FRANCE-PRESSE

Jérusalem — L’assassinat par 
Israël du cheikh Yassine et les 
menaces de représailles lancées 

par les mouvements palestiniens 
laissaient présager hier soir une 
nouvelle détérioration dramatique 
de la situation, une de ces des­
centes aux enfers dont le conflit 
israélo-palestinien est coutumier.

À la lumière de la rage provo­
quée dans tous les territoires pa­
lestiniens par l’élimination du chef 
spirituel du Hamas, un vieillard 
paraplégique qui sortait d’une 
mosquée de Gaza dans un fauteuil

roulant après la prière de l'aube, 
les appels rituels à la retenue, 
qu’ils émanent de Washington ou 
de Bruxelles, semblaient totale­
ment dérisoires.

Il était ainsi difficile d’attendre 
un résultat concret de l’appel au 
calme que devaient lancer hier 
soir au Caire de,s représentants du 
«Quartette» (Etats-Unis, ONU, 
Russie et Union européenne).

En application d’un cycle désor­
mais bien établi, l’étal d’alerte a été 
renforcé en Israël, où les autorités, 
mais aussi l'homme de la rue,
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Graham condamne, 
Martin s’abstient

LE DEVOIR

Le ministre des Affaires étran­
gères du Canada, BiD Graham, a 
condamné hier l’assassinat du cheik 

Ahmed Yassine à Gaza, opération au 
cours de laquelle au moins sept 
autres Palestiniens ont été tués.

«Le Canada reconnaît pleine­

ment le droit d'Israël de. se défendre 
et de défendre ses citoyens contre le 
terrorisme, et il a toujours . 
condamné les attentats terroristes 
dirigés contre lui. Le Canada a 
également désigné le Hamas com­
me une organisation terroriste,
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■ Yassine, l’itinéraire d’un islamiste radical, page A 7 
■ L’éditorial de Jean-Robert Sansfaçon, page A 8

«Nouvelle 
mentalité » 
à Ottawa ?
Le projet de loi sur 
les dénonciateurs 

soulève des critiques
HÉLÈNE BUZZETTI 

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Tel que promis, Ottawa a déposé son projet de loi 
pour protéger les fonctionnaires dénonçant des 
malversations dans la fonction publique fédérale, 

mais, déjà, les observateurs jugent encore trop nom­
breuses les entraves à la dénonciation. À moins 
d’avoir les «nerfs solides», peu risquent de s’en préva­
loir, disent-ils.

Le projet de loi instaurant un mécanisme de dé­
nonciation des actes répréhensibles et une protec­
tion pour les sonneurs d’alarme fait partie de l’arse­
nal de mesures de Paul Martin pour s’attaquer au 
«déficit démocratique».
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Le Suroît «amélioré» 
est compromis

Hydro-Québec menace de revenir à un projet plus polluant 
si les autorisations environnementales tardent

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

La version «améliorée» du Suroît, présentée le 13 
janvier dernier comme une option moins polluan­
te, moins énergivore et moins dommageable pour le 

climat, a toutes les chances de n’être plus disponible 
lorsque Québec, à l’été ou au début de l’automne pro­

chain, prendra une décision défi­
nitive sur le projet

C’est ce qu’affirme Hydro- 
Québec Production (HQP) 
dans sa dernière sériç de ré­
ponses à la Régie de l’Énergie, 
réponse dans laquelle elle révè­
le avoir «été informée à la fin de 
janvier que GE Energy démobili­
sait son équipe de projet du Su­
roît et amorçait une recherche 
active pour un site alternatif en 

Amérique du Nord» comme vitrine pour sa nouvelle 
technologie.

On se souviendra que la nouvelle turbine de type 
«H» avait été présentée à la mi-janvier par le président 
d’Hydro-Québec, André Caillé, et le ministre des Res­
sources naturelles, Sam Hamad, comme étant désor­
mais amplement justifiée en raison de ses perfor­
mances environnementales supérieures. La nouvelle 
turbine de technologie «H» devait développer, selon 
le ministre Hamad, 8 % de puissance de plus pour la 
même consommation de gaz que la turbine initiale­

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
André Caillé avait présenté un projet du Suroit 
moins polluant.

ment soumise au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE). Dans le nouveau docu­
ment HQP ne parle plus que de 5 % d’tout de perfor­
mance, comme l'avait alors souligné Le Devoir. La 
nouvelle turbine devait aussi dégager moins de conta­
minants atmosphériques, moins de gaz à effet de ser­
re, et sa puissance pouvait atteindre plus de 960 MW 
en hiver alors qu’on parlait initialement d'une puissan­

ce installée d’un peu plus de 800 MW.
Or l’utilisation de cette technologie au Québec «re­

posait sur une entente de principe avec GE Energy pour 
le lancement à Beauhamois de leur nouvelle technolo­
gie», précise la réponse de HQP à la Régie. Cette so­
ciété privée, poursuit le document, n'a pas l’intention 
de construire deux projets de démonstration en 
même temps en Amérique pour sa technologie H, ce 
qui explique le démantèlement de l’équipe Suroît et 
l’examen éventuel de propositions venant d’ailleurs 
sur le continent

En raison de ce changement à la stratégie de GE 
Energy, poursuit HQP dans sa réponse, Hydro-Qué­
bec «ne peut donc garantir qu’une entente pour l’utüi- 
sation de la technologie H sera accessible au moment 
où les autorisations environnementales, le cas échéant, 
seraient octroyées».

Cette phrase sibylline pourra en surprendre plu­
sieurs, car le conseil des ministres a formellement au­
torisé par décret la construction du Suroît le 17 dé­
cembre dernier. Mais le certificat d’autorisation a ap­
prouvé le projet décrit — avec ses toutes dernières 
modifications vraisemblablement — dans une lettre 
adressée au ministre de l’Environnement, Thomas 
Mulcair, en date du 2 décembre, une lettre «transmet­
tant l’information relative à la turbine choisie». Or, si la 
turbine version H n’est plus disponible, il faudra un 
nouveau certificat d’autorisation pour approuver l’an­
cienne version du Suroît soumise au BAPE.
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♦LES ACTUALITES* 
No fault: les hausses de Québec négociera avec Ottawa 
primes seront contrôlées sa présence à Washington

TOMMV CHOUINARD
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Québec entend introduire dans son futur projet 
de loi qui modifiera le régime d’indemnisation 
sans égard à la faute (no fault) des dispositions visant 

à éviter que les assureurs ne haussent les primes 
d’assurance automobile en raison des changements 
apportés par cette réforme.

•Les changements n’entraîneront pas une augmen­
tation de primes. La garantie a déjà été donnée. Nous 
prendrons les moyens pour que ces garanties se retrou­
vent dans un quelconque changement législatif», a af­
firmé le ministre de la Justice, Marc Bellemare, à la 
sortie d’une conférence qu’il a prononcée hier de­
vant des étudiants de l’Université Laval.

Le ministre Bellemare n’a cependant pas précisé la 
;nature des dispositions qui seraient introduites dans le 
futur projet de loi. «Il y a toutes sortes de possibilités et de 
modalités à examiner», art-il répondu. Québec pourrait 
en outre modifier le contrat type d’assurance automo­
bile de telle sorte que les compagnies d’assurance 
n’aient plus à indemniser les criminels de la route.

Marc Bellemare estime qu’une hausse des primes 
d’assurance ne peut survenir puisque, comme l’éva­
lue le Barreau du Québec, une levée de l’interdiction 
de poursuivre au civil les criminels au volant entraî­
nerait seulement 200 actions en justice par année.
; Le Bureau d’assurance du Canada (BAC) estime 
; pour tant qu’une révision du no fault forcera les assu­
reurs québécois à augmenter les primes en raison du 
; risque supplémentaire qu’elles devront assumer. Se- 
'lon le ministre, le BAC verse dans la •désinformation», 
‘notamment en assimilant les changements législatifs

envisagés par Québec à d’abolition du no fault».
Marc Bellemare, Tardent défenseur d’une révision 

du no fouit an sein du gouvernement Charest, n’hésite 
plus à commenter ce dossier, qui relève pourtant de 
son coUègue des Transports Yvon Marcoux. Alors 
qu’il s’était gardé de faire valoir son point de vue jus­
qu’à maintenant, il défend bec et ongles la révision du 
no fouit depuis que son gouvernement, soucieux d'évi­
ter la controverse, a annoncé, au début du mois, qui 
reportait à l’automne ou même à Tannée prochaine le 
dépôt d’un projet de loi visant à modifier le régime 
d’indemnisation sans égard à la faute.

Yvon Marcoux déposera un document de consulta­
tion en juin avant de tenir une commission parlementai­
re sur les changements envisagés au cours de la saison 
estivale. D n’est cependant pas question pour Marc BeT 
lemare que son gouvernement édulcore de quelque fa­
çon que ce soit sa promesse électorale. Ce serait «im­
moral», a-t-il noté. En plus de permettre les recours au 
dvü, le PLQ s’est engagé à mettre fin à l’obligation faite 
à la Société de l’assurance automobile du Québec d’in­
demniser un criminel de la route et permettre à Toiga- 
nisme d’exiger de ce dernier le remboursement des in­
demnités versées aux autres victimes de Tacddent

Le ministre de la Justice ne s’en fait pas outre me­
sure avec l'opposition exprimée publiquement par le 
ministre des Finances, Yves Séguin, concernant cet 
engagement électoral. «Quand je suis arrivé au Parti 
libéral, j’ai accepté le programme tel qu'il était avec les 
éléments qui faisaient beaucoup mon affaire et d’autres 
qui faisaient moins mon affaire, et n’importe quel poli­
ticien vous dirait que c’est la même expérience qu'il a 
vécue. Je pense que, de façon générale, il fout accepter 
l’ensemble du programme», a-t-il souligné.

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le gouvernement Charest entend profiter de l’ou­
verture manifestée par Ottawa pour négocier 
l’établissement d’une représentation québécoise per­

manente à Washington.
C’est ce qu’a indiqué, hier, le ministre délégué aux 

affaires intergouvernementales canadiennes, Benoît 
Pelletier, qui a rencontré vendredi dernier, le mi­
nistre fédéral des Affaires intergouvemementales, 
Pierre Pettigrew, pour discuter de la place du Qué­
bec sur la scène internationale. «Le Québec a toujours 
des aspirations d’avoir une représentation à Washing­
ton. On va voir comment ça va se dessiner au cours des 
prochains mois», a confié M. Pelletier au Devoir.

Québec souhaite obtenir davantage qu’une simple 
présence au sein de l’ambassade canadienne à Wa­
shington, a confirmé le ministre. «On a des aspira­
tions qui nous permettent d’avoir certaines ambitions», 
a-t-il fait valoir. «Ça va foire l’objet de discussions, et on 
va voir jusqu’où on pourrait aller. Mais c’est clair que, 
dans notre esprit, la visibilité du Québec, c’est quelque 
chose qui va être majeur.»

Cette position contraste avec celle de la ministre 
des Relations internationales, Monique Gagnon- 
Tremblay qui ne voit pas l’utilité pour le Québec d’as­
surer sa propre représentation à Washington. «Il y a 
des choses qu'on ne peut pas foire parce qu’il y a des 
choses qui relèvent d’un pays [et] qui ne relèvent pas de 
nos compétences», avait-elle déclaré en novembre. 
Puis, dans un texte publié au début de février dans 
Le Devoir, la ministre confirmait qu’elle se satisfaisait 
du statu quo. «Réglons le cas du bureau à Washington:

il conservera le statut qu il a depuis son ouverture, en 
1978, et dont le PQ s'est accommodé pendant toutes ces 
années», écrivait-elle.

En vertu des règles édictées par le gouvernement 
canadien, l’actuel bureau du Québec à Washington 
doit se limiter à faire de la promotion touristique. Basé 
à la délégation du Québec à New York, le conseiDer 
aux affaires nationales américaines peut se déplacer à 
Washington, mais ne peut pas y élire domicile.

En février, l’Alberta a annoncé qu’elle se doterait 
cette année d’un bureau à Washington p>our pro­
mouvoir ses intérêts économiques en matière 
d’énergie et d’agriculture. Aujourd'hui, M. Pelletier 
est en Alberta où il discutera, notamment, de la 
création de ce bureau.

dans le passé, le Québec a toujours discuté de 
sa place sur la scène internationale de façon bilatéra­
le avec Ottawa, le gouvernement Charest passera 
maintenant par le Conseil de la fédération. MM. Pel­
letier et Pettigrew ont convenu de constituer deux 
groupes de travail, le premier sur l’apport des pro­
vinces dans les relations canado-américaines, et le 
deuxième sur leur participation dans les négocia­
tions internationales à l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC), par exemple, a signalé le mi­
nistre québécois. Ces groupes de travail feront rap­
port aux premiers ministres provinciaux lors de la ré­
union du Conseil de la fédération en juillet en vue de 
la conférence fédérale-provinciale des premiers mi­
nistres qui suivra à Tété.

Mais le gouvernement Charest pourrait aussi entre­
prendre des négociations bilatérales avec Ottawa sur 
la présence du Québec à TUNESCO, par exemple. 
•L’un n’empêche pas l’autre», a dit M. Pelletier.

»
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Motards: 
des peines 
exemplaires 
sont réclamées
(PC) — La Couronne a fait savoir 
hier qu’elle demanderait des 
peines exemplaires de 14 à 29 ans 
contre les motards reconnus cou­
pables récemment de gangstéris­
me, trafic de stupéfiants et de 
complot pour meurtre. Les 26 ver­
dicts de culpabilité sur une possi­
bilité de 27 avaient été rendus le 
1er mars dernier contre les neuf 
accusés au mégaprocès des mo­
tards et de leurs affiliés. Et hier 
débutaient les plaidoyers avant les 
sentences. Or, en toute fin de 
journée, la procureure de la Cou­
ronne, Madeleine Giauque, afait 
savoir qu’elle solliciterait des 
peines «exemplaires» allant de 14 à 
29 ans pour l’ensemble des deux 
ou trois chefs d’accusation, selon 
l’homme, soit un total de 29 ans 
dans le cas de Richard Mayrand, 
un total de 24 ans dans le cas de 
Luc Bordeleau, de 22 ans dans le 
cas de Bruno Lefebvre, de 24 ans 
dans le cas de Sylvain Moreau, 21 
ans pqur André Couture, 20 ans 
pour Eric Fournier, 19 ans pour 
Sébastien Beauchamp, 17 ans 
pour Ronald Paulin et 14 ans pour 
Alain Dubois. Me Giauque a égale­
ment fait savoir qu’elle demande­
rait, lorsqu’elle étaiera sa position 
aujourd’hui, que le temps déjà 
purgé, ce qu’on appelle la «déten­
tion préventive», ne compte pas 
automatiquement et complète­
ment en double, comme c’est sou­
vent le cas. Elle donnera des dé­
tails et des arguments à l’appui de 
sa demande, aujourd’hui.
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Mieux consommer, c'est d'abord établir votre profil de consommation d'énergie. Faites-le dès 
maintenant au moyen du Diagnostic résidentiel Mieux consommer, que vous trouverez sur le 
site www.hydroquebec.com/residentiel. Simple et pratique, cet outil vous permettra de mieux 
comprendre votre consommation et vous indiquera les habitudes que vous pourriez changer. 
De plus, vous recevrez sur-le-champ des conseils personnalisés ainsi que des bons de 
réduction applicables à l'achat de produits moins énergivores offerts par nos partenaires.
Et quand vous visiterez les détaillants participants, recherchez le logo Mieux consommer, qui 
identifie clairement les produits économiseurs d'énergie.

www.hydroquebec.com/residentiel
Si vous n'avez pas accès à Internet, composez ÉNERGIE (514 363-7443) dans la région 
de Montréal ou le 1 800 ÉNERGIE ailleurs au Québec pour obtenir un exemplaire papier 
du Diagnostic résidentiel. Assurez-vous d’avoir votre facture d'Hydro-Québec sous la main. GCHydro 

Québec

Robert Gillet: au 
jury de décider
(PC) — Le sort de Robert Gillet 
est maintenant entre les mains 
des six hommes et six femmes du 
jury, qui ont entendu la preuve 
durant les deux dernières se­
maines. Le juge Fraser Martin 
leur a donné ses directives hier 
matin, au Palais de justice de 
Montréal, adressant entre autres 
un avertissement concernant la 
crédibilité de la plus jeune des 
plaignantes. L’ex-animateur de ra­
dio de Québec est accusé d’avoir 
obtenu les services sexuels de 
deux mineures et d’avoir agressé 
sexuellement Tune d’elles. Se ré­
férant au témoignage de la pre­
mière plaignante, le juge a dit qu’il 
serait dangereux de reconnaître 
quelqu'un coupable sur la foi de 
ce seul témoignage sans qu’il ne 
soit appuyé par un élément indé­
pendant Le juge a rappelé que la 
jeune femme a changé sa version 
des faits à plusieurs reprises, 
qu’elle a admis avoir menti et 
qu’elle s’est paijurée. Puis, fusti­
geant la Couronne du regard, il a 
ajouté que le danger avec les 
mensonges est de savoir où ils se 
terminent Quant à la seconde 
plaignante, le magistrat a rappelé 
que la relation sexuelle rémuné- 
tée est admise, mais que c’est au 
jury de décider si l'accusé a pris 
les moyens raisonnables pour 
s’assurer que la jeune femme était 
majeure. Le juge Martin a expli­
qué au jury qu’il devrait trancher 
entre la prétention de la Couron­
ne selon laquelle l’accusé aurait 
dû exiger une preuve d’identité à 
la jeune femme et celle de la dé­
fense, selon laquelle la plaignante 
aurait dit qu’elle avait 19 ans 
lorsque l’accusé hii a demandé 
son âge et qu’elle avait l’apparen­
ce d'une adulte.
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Un milliard aux agriculteurs
Paul Martin se défend de vouloir séduire l’électorat; 

il s’agit, dit-il, d’une réponse à la crise de la vache folle

Non,
merci

Il fut un temps où, à la veille d’une campagne 
électorale, le Bloc québécois aurait accepté 
avec empressement et reconnaissance toute 
offre d'aide venant de Jacques Parizeau. Cette foisci, 

le moins qu’on piüsse dire est que l’accueil de Gilles 
Duceppe manquait d’enthousiasme.

En toute justice, il faut dire que M. Parizeau ne 
s’est pas invité. Il a simplement répondu à un journa­
liste. Peut-être même aurait-il préféré qu’on ne lui 
pose pas cette question, de peur de s’attirer une réac­
tion comme celle-là. La réponse évasive du chef du 
Bloc, assimilable à un «non, merci», était très humi­
liante pour un homme qui estime déjà avoir été injus­
tement traité.

Durant la campagne de 1997, l’intervention de l’an­
cien premier ministre avait pourtant évité au Bloc le 
désastre auquel la performance pitoyable de NJ. Du­
ceppe semblait inexorablement le conduire. À l’au­
tomne 2000, il avait tenté encore une fois de battre le 
rappel des souverainistes, mais Lucien Bouchard 
avait envoyé un message opposé au sien sur l’enjeu 
de l’élection, de sorte que plusieurs avaient préféré 
rester chez eux

Tout le monde, à commencer par le chef du Bloc, 
a aujourd’hui à l’esprit sa participation à la campagne 
québécoise du printemps dernier. Il importe assez 
peu de savoir si Jean Charest a déformé ou non les 
propos tenus par M. Parizeau, le jour du débat télévi­
sé entre les trois chefs de parti. Le résultat net a été 
de déstabiliser Bernard Landry, qui n’a jamais pu 
s’en remettre. Audi alteram partem... Le pauvre doit 
encore en faire des cauchemars.

On peut comprendre l'admiration, parfois même 
la vénération, que les «purs et durs» ont pour M. Pa­
rizeau qui, même dans l’adversité, n’a jamais dévié 
de l’objectif d’un seul degré. L’admiration ne doit ce­
pendant pas exclure la lucidité. Pour une grande par­
tie de la population, il ne rappelle que des mauvais 
souvenirs, et une campagne électorale n’est pas le 
meilleur moment pour les évoquer.

Au-delà de la personne de M. Parizeau, il s’agit de 
décider si la souveraineté doit être au cœur de la 
campagne du Bloc ou s’il ne devrait pas consacrer 
l’essentiel de son énergie à faire le procès du régime 
libéral, en attaquant là où ça fera vraiment mal

En novembre 2000, Lucien Bouchard croyait 
bien faire en demandant à tous les Québécois, fédé­
ralistes comme souverainistes, de faire payer à 
Jean Chrétien toutes ses vilenies: l’union sociale, 
les bourses du millénaire, la Loi sur la clarté, sans 
oublier le coup de force constitutionnel de 1982. Le 
résultat a été si décevant que M. Bouchard a plutôt 
choisi de démissionner.

Même si Paul Martin semble aussi réfractaire que 
son prédécesseur à l’idée d’évacuer une partie de 
l’espace fiscal au profit des provinces, il apparaît dou­
teux que l’électorat, las du débat constitutionnel au 
point d’y être pratiquement indifférent, soit très ému 
par le discours sur le déséquilibre fiscal.

En revanche, le scandale des commandites a ma­
nifestement touché un nerf sensible. Malgré les cris 
indignés du camp souverainiste, les Québécois ne 
s’étaient jamais formalisés outre mesure des cen­
taines de millions qu’Ottawa consacrait à la promo­
tion de l’unité canadienne. Certes, cela faisait beau­
coup d’argent qui aurait pu être mieux investi 
ailleurs, mais la pensée que la menace souverainiste 
était encore prise au sérieux à Ottawa avait quelque 
chose de rassurant

C’est une tout autre histoire de découvrir que cet 
argent a surtout servi à engraisser les amis du régi­
me, faisant passer le Québec pour une gigantesque 
auge. Cette fois, M. Parizeau a trouvé le mot juste: 
«C’est de la cochonnerie.»

L’ancien premier ministre a également raison, 
quand il dit que le Bloc a bien joué son rôle de «gé­
rant d’estrade» dans cette affaire. Qu’on le laisse donc 
poursuivre son travail durant la campagne, sans l’em­
barrasser de ces side shows auxquels M. Parizeau 
nous a habitués. D serait bien capable de ressortir, à 
grand renfort de rires, son vieux rêve d’un «Parle­
ment à l’italienne» qui paralyserait le pays.

♦ ♦ ♦
Cela vaut aussi pour Bernard Landry, qui se pro­

posait d’intervenir comme jamais aux côtés du Bloc. 
Pour parler de quoi, sinon de souveraineté? Les libé­
raux ne demandent sûrement pas mieux que de re­
prendre, le temps d’une campagne, le bon vieux dé­
bat sur la séparation, ne serait-ce que pour éviter de 
perdre de précieuses voix fédérahstes au profit du 
nouveau Parti conservateur, ce qui, au bout du 
compte, avantagerait le Bloc.

Pour les «purs et durs», il n’y a toujours eu qu'une 
stratégie valable: parler de souveraineté avant, pen­
dant et après les élections. Tout le monde sait que le 
Bloc y est favorable. Est-il vraiment indispensable de 
le répéter ad nauseam, alors qu’il n’y a pas de réfé­
rendum à l’horizon?

S le rôle du Bloc est de préparer le terrain, en at­
tendant le jour où un gouvernement péquiste sera en 
mesure d’en tenir un autre, sa contribution la plus 
utile serait plutôt d’affaiblir les libéraux au Québec, si 
possible au point de faire élire un gouvernement 
conservateur.

Malgré les récents efforts de Stephen Harper 
pour émailler ses discours de propos bienveillants 
envers le Québec, il est très douteux qu’il arrive un 
jour à le séduire. À moins que ce ne soit grâce à son 
humour. Il en fallait vraiment beaucoup pour décla­
rer qu’il comptait sur la popularité de Belfada Strona- 
ch pour réaliser une percée dans la belle province.

â jamais il y a un autre référendum, il serait nette­
ment plus avantageux pour le camp souverainiste 
que le premier ministre du Canada soit issu de EAL 
berta réformiste, plutôt que du Québec libéral. Evi­
demment, cela suppose que l’on puisse concevoir 
une stratégie autre que celle de la tête contre le mur.

mdavid@ledevoir.com
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PATRICK PRICK REUTERS
Paul Martin a annoncé hier l’aide de son gouvernement aux agriculteurs touchés par diverses 
crises, dont celle de la vache folle.

Les éleveurs de bétail et bon nombre 
d’autres agriculteurs vont se partager 995 
millions de dollars au cours des prochains 
mois. L’annonce faite hier par le premier mi­
nistre Paul Martin n’a toutefois rien à voir 
avec d’éventuelles élections, a-t-il soutenu.

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Le gouvernement Martin a annoncé hier une aide 
de 680 millions de dollars pour les producteurs 
de bovins aux prises avec la crise de la vache folle et 

de 315 millions pour d’autres agriculteurs frappés 
par des crises diverses depuis deux ans.

L’annonce, faite un jour à peine avant le budget, 
avait tous les airs d’un événement électoral. Décor 
champêtre avec ferme et champs en arrière-plan, 
premier ministre entouré d’une brochette de politi­
ciens libéraux invités du monde agricole soulagés 
de voir leurs appels entendus. Tout y était pour faire 
en sorte que l’événement ne passe pas inaperçu. 
L’opposition conservatrice en a pris note et a vite ac­
cusé M. Martin d’opportunisme, ce dont il s’est vi­
goureusement défendu.

«Cette annonce n'a absolument rien à voir avec une 
élection. Cette annonce a tout à voir avec la situation 
de l’agriculture canadienne et des producteurs de bœufs 
canadiens. [...] Nous devons reconnaître l’urgence de 
la situation», a-t-il dit depuis Picture Butte.

«L’engagement important du gouvernement du Ca­
nada s’adresse aux fermiers et à leur famille. Ce n’est 
pas une question de politique, mais de besoins», a ren­
chéri le ministre de l’Agriculture, Bob Speller, qui 
l’accompagnait

Au bureau du premier ministre, on confirme que 
ce sont les surplus de l’année financière qui s’achève 
qui permettront de financer cette dépense qui totali­
se 995 millions. Cela démontre que ces surplus sont 
supérieurs aux 2,3 milliards dont parlait le ministre 
des Finances, Ralph Goodale, à la veille de la confé­
rence des premiers ministres, en janvier dernier.

Les 680 millions destinés aux fermiers privés de dé 
bouchés à la suite de la crise de la vache folle seront 
partagés entre les producteurs de bœufs et les éle­
veurs d’autres ruminants (moutons, chèvres, bisons, 
wapitis et cerfs) touchés par la fermeture du marché 
américain. Les paiements par tête seront faits directe­
ment aux fermiers — au début avril, espère-t-on — et 
basés sur les inventaires au 31 décembre 2003.

Le reste des fonds servira à financer des initiatives 
destinées à presque tous les agriculteurs et qui n’ont 
rien à voir avec la vache folle. La première tranche de 
250 millions vise à faciliter la transition de l’ancien au 
nouveau programme de stabilisation du revenu agrico­
le. Les 65 millions restants, eux combleront le manque 
à gagner de l’ancien programme. Les demandes d’aide 
pour la dernière année couverte, soit l’année 2002, ont 
excédé les fonds disponibles, d’où l’injection d’argent 
frais. Comme il s’agit de demandes en suspens, le gou­
vernement s’attend à ce que les agriculteurs admis­
sibles reçoivent un chèque rapidement 

Le milieu agricole est évidemment satisfait après 
plusieurs années difficiles, marquées en particulier 
par des sécheresses et la crise de la vache folle, sans 
compter une chute importante du revenu agricole 
l’an dernier.

La solution à long terme souhaitée par tous de- 
meme cependant la réouverture du marché améri­
cain au bétail canadien. Le ministre Speller a indiqué

que le processus américain devait arriver à son ter­
me de 7 avril. Un mois de consultations suivra. Il est 
persuadé que rien ne justifiera alors le maintien des 
restrictions actuelles.

C’est en mai dernier qu’un premier cas de vache 
folle a été détecté au Canada dans une ferme alber- 
taine. Les Américains ont aussitôt fermé leurs fron­

tières pour commencer à,les rouvrir à l’automne. La 
découverte d’un cas aux États-Unis dont on a retrou­
vé l’origine au Canada a tout arrêté.

L’arrêt des exportations a provoqué une chute des 
prix du bétail et influé économiquement sur des 
communautés entières, les pertes pouvant totaliser 
deux milliards jusqu’à présent

La stérilisation rapide des outils chirurgicaux 
serait sans danger pour les patients

ISABELLE PARÉ 
LE DEVOIR

Selon des experts, le recours à une méthode de 
stérilisation rapide des instruments chirurgi­
caux utilisée par plusieurs hôpitaux montréalais et la 

plupart des hôpitaux au Canada, ne pose pas en soi 
de risques accrus pour les patients, même si les 
normes idéales prônent une stérilisation prolongée.

«La stérilisation, ce n'est pas juste un appareil, c’est 
d’abord un processus. Il est aussi probable de mal stérili­
ser avec la méthode prolongée, et de bien stériliser avec la 
méthode Hash”», a fait valoir hier le D Kari Weiss, in­
fectiologue et microbiologiste à l’hôpital Maisonneuve- 
Rosemont en réaction aux articles publiés par le jour­
nal The Gazette, sur les risques présentés par l’usage 
généralisé de la méthode de stérilisation appelée «fla­
sh», dans plusieurs hôpitaux de Montréal.

Normalement il faut deux à trois heures pour pro­
céder à la stérilisation d’instruments souillés dans un 
appareil à vapeur appelé autoclave. Une méthode fla­
sh permet la stérilisation en 10 à 12 minutes, mais 
n’est en principe, recommandée que dans les cas 
d’urgence, par exemple si un médecin laisse tomber 
par inadvertance son instrument par terre.

Or, selon le D’Weiss, le recours fréquent à la mé­
thode flash, qui découle directement du manque 
d’instruments chirurgicaux disponibles dans les

salles d’opération, ne signifie pas que ces instru­
ments soient mal stérilisés.

«Ce n’est pas la méthode idéale, mais est-ce dangereux? 
Je dirais que non. R n’y a pas d’étude qui démontre que les 
instruments stérilisés de cette manière causent plus d’infec­
tions chez les patients», a-t-il invoqué hier.

Selon cet expert la qualité de la stérilisation ne dé­
coule pas seulement de la durée du traitement à la 
vapeur, mais aussi de toutes les étapes du processus 
lié à la stérihsation. Le lavage préalable des instru­
ments, la formation du personnel affecté à la stérilisa­
tion, la tenue d’un registre ainsi que le contrôle de la 
qualité de la stérilisation sont autant d’étapes néces­
saires pour assurer l’asepsie des instruments jus­
qu’en salle d’opération.

«Cela ne peut être comparé aux aiguilles non stérili­
sées qu’utilisait une acupunctrice. On parle de deux 
mondes différents. C’est juste qu'ici, on n'applique pas 
la norme idéale», estime le Dr Weiss.

L’hôpital Maisonneuve-Rosemont, qui fait partie 
des hôpitaux utilisant la méthode flash cités par The 
Gazette, n’a d’ailleurs pas caché hier avoir recours à 
cette méthode rapide. «C’est dû au manque de res­
sources. Il faudrait 1,5 million pour acquérir assez 
d’instruments pour cesser cette pratique, et le départe­
ment de chirurgie n’a obtenu que la moitié de cela. La 
pression est donc forte pour continuer à utiliser la mé­
thode éclair», a confirmé Alain Charbonneau, respon­

sable des communications pour cet hôpital.
À l’Association des hôpitaux du Québec (AHQ), 

on assure que ce phénomène «est circonscrit» à 
quelques hôpitaux et que cela ne présente pas de 
dangers pour la population. «Je demeure convaincu 
que la stérilisation est faite de façon appropriée pour la 
majorité des patients. Si on stérilise plus vite, c’est sur­
tout parce qu’on veut réduire les listes d’attente et que 
tout va plus vite depuis que des budgets ont été versés à 
cette fin», a défendu hier Daniel Adam, vice-président 
exécutif de l’Association des hôpitaux du Québec 
(AHQ). Ce dernier nie par ailleurs que le phénomè­
ne soit un problème budgétaire, mais Hmpute plutôt 
aux priorités fixées dans chaque hôpital.

Ce n’est pas la première fois que la question de la 
stérilisation éclair fait l’objet d’un débat En 1998, au 
CHUM, le recours étendu à la méthode flash avait 
provoqué la démission du président du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP). À 
l’époque, la direction du CHUM avait lésiné à se 
conformer à un avis de ce conseil, pressant l’hôpital 
de se conformer aux normes reconnues dans le do­
maine de la stérilisation.

La direction du CHUM, qui plaidait le manque 
d’argent pour justifier le recours à cette méthode ra­
pide, avait finalement injecté 5,6 millions pour acqué­
rir la quantité nécessaire d’instruments chirurgicaux 
pour généraliser l’usage de la stérilisation prolongée.

E N

Le salaire du cueiUeur
(Le Devoir) — Québec fixe de nouvelles 
normes salariales pour les cueiDeurs de 
fruits qui, si elles sont toujours basées sur 
le principe de rémunération au rendement 
permettront aux travailleurs qui déploient 
un effort raisonnable d’obtenir l’équivalent 
du salaire minimum. Les cueilleurs de 
framboises obtiendront entre 0,458 $ et 
0,467 $ du contenant de 250 ml, alors que 
les cueilleurs de fraises gagneront entre 
0,208 $ et 0,212 $ pour un contenant de 551 
ml Pour ce qui est des cueilleurs de 
pommes, de 1,11 $ à 1,60 $ sera accordé 
par minot (19,05 kilos) en fonction des va-

B R E F

riétés de pommiers. Selon Québec, les 
cueilleurs qui fournissent un effort raison­
nable auront droit à l’équivalent du salaire 
minimum. Les nouvelles normes prévoient 
l’application du taux général du salaire mi­
nimum si le cueilleur ne peut, pour des mo­
tifs qui sont hors de son contrôle et liés à 
l’état des champs ou des fruits, récolter la 
quantité nécessaire pour gagner l'équiva­
lent du salaire minimum. La Commission 
des nonnes du travail devra s’assurer que 
le rendement moyen des cueilleurs permet­
te d’atteindre le salaire minimum dès la 
deuxième année d’application des nou­
velles nonnes salariales. Des changements 
devront être apportés dans le cas contraire.

Jacques
BEAUCHESNE
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♦LES ACTUALITES ♦
Les élèves du privé réussissent 

mieux que ceux du public
PRESSE CANADIENNE 

LE DEVOIR

La loi 101 devant la Cour suprême

Les écoles anglaises étouffent, 
plaide Brent Tyler

Les élèves des écoles privées réussissent nettement 
mieux que ceux du secteur public, révèlent les don­
nées rendues publiques hier par le ministère de l’Edu­

cation (MEQ) sur les épreuves uniques de juin dernier.
En juin 2003, les élèves des écoles secondaires pri­

vées ont en effet obtenu une note moyenne de 80,5 % 
aux épreuves préparées sous la responsabilité du mi­
nistère, soit près de 10 points de plus que leurs cama­
rades du secteur public (71,6 %).

Les données révèlent par ailleurs une légère chute 
des résultats dans presque toutes les épreuves pour 
l’ensemble des élèves du Québec dans les taux de 
réussite et les moyennes obtenues aux examens. Le 
taux de réussite moyen est passé de 85,1 % à 84,5 % 
de 2002 à 2003, pendant que la moyenne passait de 
73,4 % à 733 %, une mince diminution.

Le taux de réussite des élèves du secteur privé a 
aussi dépassé largement celui des élèves des institu­
tions publiques, avec 94,8 % contre 82,2 %.

Les francophones ont également fait mieux que 
les anglophones avec une moyenne de 73,6 % contre 
70,6 %. Tout près de 85 % des francophones ont obte­
nu la note de passage contre 81,6 % des anglophones.

Depuis plusieurs années, les élèves des secteurs 
francophones et anglophones sont soumis aux 
mêmes épreuves, à l’exception de celles portant sur 
la langue d’enseignement et sur la langue seconde.

Outre ces deux matières, les neuf épreuves de juin 
2003 auxquels ont été soumis 146 758 élèves des 
quatrième et cinquième secondaire comprenaient 
l’histoire du Québec et du Canada, les mathéma­
tiques et les sciences physiques.

Par ailleurs, les filles ont eu de meilleures notes que 
les garçons en juin 2003, confirmant ainsi une tendan­
ce maintes fois observée ces dernières années.

Le résultat moyen obtenu par les filles a été de 74 % 
contre 72,4 % chez les garçons. Le taux de réussite des 
étudiantes a atteint 85,6 % comparativement a 83,8 % chez 
les garçons. Les filles ont toutefois diminué leur moyen 
ne de même que leur taux de réussite par rapport à l’an­
née précédente, et en proportion plus grande que chez 
les garçons, dont le rendement a été plus stable.

Au Québec, ce sont les élèves du secteur privé de 
la région de Montréal qui ont obtenu le meilleur ré­
sultat moyen avec 82,3 %, pour un taux de réussite 
s’établissant à 96,4 %. Le taux de réussite le plus éle­
vé a cependant été enregistré chez les élèves du sec­
teur privé de la région de Lanaudière avec 97 %, pour 
un résultat moyen de 82 pour cent aux examens.

A l’opposé du spectre, les élèves des écoles pu­
bliques du Saguenay-Lac-Saint-Jean ont obtenu la 
note moyenne la plus faible de l’ensemble du Qué­
bec avec 69,3 %. Le taux de réussite, 78,5 %, est aussi 
inférieur à la moyenne québécoise (82,2 %).

Au total, 71,6 % des élèves de la cohorte 2002-03 
ont décroché un diplôme d’études secondaires, dont 
57,5 % après cinq ans d’études. Un peu plus de 14 % y 
ont mis plus de cinq ans (9,9 % en six ans et 4,2 % en 
sept ans). Les tendances qui ressortent de l’analyse 
des résultats aux épreuves doivent être interprétées 
avec prudence, note le ministère.

En effet, la comparaison des situations doit tenir 
compte d’une série de facteurs qui peuvent influer 
sur le rendement scolaire, notamment les règles 
d’admission dans les établissements, la proportion 
d’élèves dont la langue d’enseignement n’est pas la 
langue maternelle et le niveau de vie des familles.

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Il faut faire tomber les dispositions sco­
laires de la Charte de la langue française pour 
permettre aux écoles anglaises du Québec de sortir 

de leur marasme, a plaidé hier l’avocat Brent Tyler 
devant la Cour suprême du Canada.

Ancien président du groupe de pression anglopho­
ne Alliance-Québec, M' Tyler représente des parents 
francophones et allophones qui réclament le droit 
d’inscrire leurs enfants à l’école anglaise. Or, l’article 
73.2 de la loi 101 rend obligatoire l’enseignement en 
français à tout enfant qui n’a pas reçu «fo majeure 
partie» de son éducation en anglais au Canada.

Dans sa plaidoirie devant le plus haut tribunal du 
pays, Brent Tyler a soutenu que cet article contreve­
nait à la Charte canadienne des droits et libertés et à 
des conventions internationales. D a aussi laissé en­
tendre que le système scolaire anglophone était me­
nacé au Québec si l’on ne lui permettait pas de puiser 
une partie de sa clientèle parmi les communautés 
francophone et allophones.

«La ethnographie montre que, dans le contexte actuel, 
la communauté anglophone du Québec a désespérément 
besoin d'une source de remplacement en provenance du 
reste du pays ou de l’immigration», a dit Brent Tyler.

L’avocat a souligné que de 1971 à 1992, les écoles 
anglaises ont vu leur nombre d’élèves chuter de 57 %.

M' Tyler soutient que la loi 101 ne respecte pas 
l’article 23 de la Charte canadienne, qui précise sim­
plement qu’un enfant doit avoir déjà reçu de l’ensei­
gnement en anglais au Canada, peu importe la du­

rée, pour avoir droit à l’école anglaise au Québec.
•L’objectif de cet article [23], c’est non seulement de 

mettre un terme à l’érosion des communautés de 
langue minoritaire, mais aussi de promouvoir leur 
épanouissement. Quand je vous montre ces tableaux 
statistiques, est-ce que ça ressemble à un système scolai­
re anglophone qui est en plein essor? Certainement 
pas», a-t-fi lancé aux juges, sur le bord de la colère.

•Notre communauté et son système scolaire ont 
désespérément besoin d’une généreuse interprétation de 
la Constitution», a ajouté Brent Tyler.

Le représentant du gouvernement du Québec, M' 
Benoît Belleau, a rétorqué que la clientèle des écoles 
anglaises est demeurée stable au cours de la derniè­
re décennie. En fait, elle augmente légèrement de­
puis deux ou trois ans.

De plus, a-t-il rappelé, la situation du français de­
meure «préoccupante» au Québec, en raison notam­
ment du grand «pouvoir d’attraction de l’anglais».

Le juge Michel Bastarache, originaire du Nou­
veau-Brunswick, s’est montré, sceptique envers les 
explications de M'Belleau. A de nombreuses re­
prises, le magistrat a demandé à l’avocat si l’on pou­
vait envisager de faire du critère québécois de la 
«majeure partie» de l’enseignement reçu «une norme 
nationale», sans nuire aux minorités francophones 
de l’extérieur du Québec.

Benoît Belleau a répondu que la situation québé­
coise commandait un régime particulier, ce que la 
Charte canadierme reconnaît déjà.

L’avocat du gouvernement fédéral, Claude Joyal, a 
appuyé la position du Québec.
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♦LES ACTUALITES-
La police de Montréal 
se dote d’une politique 

contre le profilage racial

Première étape d’une cure 
de rajeunissement du métro

JACQ1IKS NADEAU LE DEVOIR
Remplacer les 336 wagons coûtera au bas mot un milliard de dollars. Le maire de Montréal, 
Gérald Tremblay, a demandé à Québec et à Ottawa de s'engager financièrement dans la 
modernisation du métro.

ANTOINE ROBITAILLE
LE DEVOIR

La direction du Service de poli­
ce de la ville de Montréal 
(SPVM) dit ne pas savoir si le 

«profilage racial» se pratique vrai­
ment dans son service, mais elle a 
décidé de toute façon de se don­
ner une politique pour empêcher 
une telle pratique, qu’elle qualifie 
d’«illicite». C’est le directeur du 
SPVM, Michel Sarrazin, qui a pré­
senté hier à la presse la politique, 
qui était en préparation depuis un 
an. Elle entrait en vigueur à 15h 
hier, à l’occasion de la Semaine 
d’action contre le racisme.

Au moment même où M. Sar­
razin s’adressait aux médias, le 
Centre de recherche-action sur 
les relations raciales (CRARR), 
un organisme sans but lucratif 
fondé en 1983, tenait aussi une 
conférence de presse pour dé­
noncer des cas de profilage racial 
dans Parc-Extension.

Celui, par exemple, de Bruno 
Andrade, jeune Montréalais d’ori­
gine portugaise. Selon la version 
fournie par le CRARR, en mai 
2003, M. Andrade se trouvait dans 
un parc, assis sur un bloc de bé­
ton. Ce qui lui a valu une contra­
vention de 85 $ pour «avoir utilisé 
le mobilier urbain à une fin autre 
que celle à laquelle il est destiné». 
Se sentant victime de profilage ra­
cial parce qu’il est jeune et d’appa­
rence latino-américaine, M. An­
drade a entamé plusieurs procé­
dures. Avec l’aide du CRARR, il 
ira devant la Commission des 
droits de la personne et des droits 
de la jeunesse du Québec pour ré­
clamer du policier et de la Ville de 
Montréal 40 000 $ en dommages 
moraux et exemplaires. D soumet­
tra aussi son cas au Commissaire 
à la déontologie policière et 
contestera la constitutionnalité de 
l’application du règlement munici­
pal devant la cour municipale.

Andrade n’est pas seul. Le 
CRARR affirme que, depuis l’été 
2003, il a recueilli de nombreux té­
moignages de jeunes Noirs, Latino- 
Américains et Grecs dans Parc-Ex­

tension qui se sentent victimes de 
profilage racial et de harcèlement 
policier. Fo Nierai, directeur géné­
ral du CRARR demande que «la 
Commission des droits mène une en­
quête systématique sur la pénalisa­
tion des jeunes dans le quartier».

M. Nierai a tenu à dire qu’il 
n’accusait pas tous les policiers du 
SPVM d’avoir des comporte­
ments racistes. D a même loué le 
SPVM d’adopter une politique 
contre le profilage racial avant 
même que les travaux du Groupe 
de travail sur le profilage racial, 
parrainé par le ministère des Rela­
tions avec les citoyens et l’immi­
gration, ne soient terminés. Un 
autre militant antiraciste, Peter 
Flégel, de Jeunesse noire en ac­
tion, déclarait hier que le SPVM 
faisait un pas dans la bonne direc­
tion. «On ne sait pas exactement ce 
que ça donnera sur le terrain. Cho­
se certaine, un des grands mérites 
de la politique est de définir le profi­
lage racial». La définition? «Toute 
action initiée par des personnes en 
autorité à l’égard d’une personne 
ou d’un groupe de personnes, pour 
des raisons de sûreté, de sécurité ou 
de protection du public et qui repo­
se sur des jacteurs tels que la race, 
l’origine ethnique, la couleur, la re­
ligion, la condition sociale, l’âge, le 
sexe, le handicap, l’orientation 
sexuelle, les convictions politiques, 
sans motif réel ou sans un soupçon 
raisonnable, et ce, dans le but d’ex­
poser l’individu à un examen ou à 
un traitement différentiel.»

Au reste, M. Sarrazin s’est dit 
préoccupé par les plaintes qui ont 
été déposées dans Parc-Extension, 
mais aussi dans Saint-Michel et af­
firme «qu’aucun comportement de 
type profilage racial ne sera toléré» au 
SPVM. Enfin, il a déclaré que le do­
cumentaire de Michka Saal, Zéro 
Tolérance, produit par l’ONF et por­
tant sur les rapports entre les 
jeunes immigrés et les forces poli­
cières de Montréal, offrait une vi­
sion très partiale de la réalité et fon­
dée sur des faits remontant parfois 
à plus de 15 ans. Le documentaire 
doit être présenté au Cinéma paral­
lèle du 26 mars au 8 avril.

KARINE FORTIN
PRESSE CANADIENNE

Près de 40 ans après son inau­
guration, le métro de la métro­
pole entame sa première cure de 

rajeunissement majeure, a confir­
mé hier le président du conseil 
d’administration de la Société de 
transport de Montréal (STM), 
Claude Dauphin.

Quelque 309,4 millions seront 
investis dans la première phase 
des travaux, qui devrait prendre 
fin au printemps 2006. Le gouver­
nement du Québec fournira 42 % 
des sommes nécessaires soit, 
128,9 millions. Ottawa déboursera 
103,1 millions, l’Agence métropoli­
taine de transport (AMI) 38,7 mil­
lions. La STM puisera le reste à 
même ses coffres.

L’argent servira principalement 
à refaire le centre de contrôle dé­
suet du métro afin de permettre la 
mise en service de la ligne vers 
Laval, en 2006-2007.

«Ces travaux étaient néces­
saires de toute façon, mais nous 
avons décidé de les devancer», a 
expliqué M. Dauphin lors d’un 
point de presse.

Le système de ventilation sera 
refait à neuf. Il sera moins 
bruyant et plus puissant, promet- 
on à la STM. L’équipement de té­
lécommunications sera aussi mo­
dernisé, ce qui permettra la dif­
fusion de messages clairs et 
compréhensibles, a assuré le 
président du conseil.

La société de transport entend 
par ailleurs remplacer plusieurs 
escaliers mobiles et installer près 
d'un millier de caméras de sécuri­
té qui auront pour effet, croient 
les autorités, de diminuer les mé­
faits et donc le nombre d’interrup­
tions de service dans le métro.

Un premier pas
Le maire de Montréal Gérald 

Tremblay s’est réjoui hier de ces 
investissements d’importance.

«Enfin le début d’une bonne nou­
velle pour le métro de Montréal et 
poqr Montréal», a-t-il déclaré.

A la veille du dépôt des budgets 
fédéraux et provinciaux, le maire

a par ailleurs pressé Ottawa et 
Québec de s’engager à financer 
les deux autres phases d'investis­
sement prévues d’ici à 2015. A lui 
seul, le remplacement des 336 wa­
gons du métro, construits en 
1963, devrait coûter près d’im mil­
liard de dollars.

Québec a déjà donné son ac­
cord au projet ce qui a permis de 
réaliser des études et de préparer 
une éventuelle commande. Si l'ac­
quisition obtient le soutien finan­
cier du gouvernement du Canada, 
l’appel d’offres pourrait être fait 
dès l’an prochain. Une partie des 
nouvelles voitures serait alors li­
vrée en 2008.

Mais si le passé est garant de 
l’avenir, la partie n’est pas gagnée 
pour la STM. L’investissement de

103 millions annoncé hier consti­
tue en effet la première contribu­
tion du gouvernement fédéral à la 
rénovation du métro depuis son 
ouverture, le 14 octobre 1966.

La ministre de l’Industrie du 
Canada, Lucienne Robillard s’est 
défendue de faire de l’électoralis­
me, à l’approche d’un scrutin fédé­
ral attendu pour la fin du prin­
temps ou le début de l’automne.

«C'est un dossier qui est en 
cours depuis longtemps. C'est un 
programme qui était basé avant 
tout sur les besoins qui étaient re­
censés par les municipalités, ce 
qui a été le cas ici. Pour moi ce 
n’est que le cheminement normal 
d’un dossier», a-t-elle dit.

La ministre responsable de 
l’agence Développement écono­

mique Canada a par ailleurs rajv 
pelé que son gouvernement avait 
promis de venir en aide aux muni­
cipalités en leur remboursant dès 
cette année la TPS qu elles paient.

«Cela représente sept milliards' 
sur dix ans qui pourront être af­
fectés à différentes priorités, com­
me celle du transport j'imagine», [ 
a-t-elle déclaré.

Pour sa part, le maire Trem-'. 
blay espère que les trois mil-[ 
liards d’investissements en infra-; 
structures promis par Ottawa se-- 
ront concentrés sur deux ans,! 
plutôt que de s’étaler sur une dé-J 
cennie. Les attentes sont aussi 
grandes envers le gouvernement ! 
de Jean Charest, qui doit présen­
ter son premier véritable budget 
le 30 mars prochain.

E N

La CSDM erre
(PC) — Rien ne justifie une com­
mission scolaire de boycotter les 
collectes de sang, comme le fait 
présentement la Commission sco­
laire de Montréal, ont estimé hier 
le ministre de la Santé, Philippe 
Couillard, et le ministre de l’Edu­
cation, Pierre Reid, qui deman­
dent à la CSDM de revenir sur sa 
décision. Le choix de la CSDM, 
rendu public la semaine dernière, 
«ne repose sur aucun argument ra­
tionnel», a fait valoir le ministre 
Couillard, hier, lors d’un entretien 
téléphonique. Il considère que le 
point de vue défendu dans ce dos­
sier par la commission scolaire 
«est fort malheureux», et il dit espé­
rer «que la discussion publique et 
les articles dans les journaux vont 
foire réfléchir la commission scolai-

B R E F

re et la faire revenir sur sa 
position». Son point de vue est 
d’aillçurs partagé par le ministre 
de l’Éducation, qui doit s’entrete­
nir aujourd’hui, par téléphone, 
avec la direction de la CSDM en 
vue de l’exhorter à annuler sa dé­
cision. «Je souhaite qu’elle reconsi­
dère sa position, parce que le droit 
de toutes les personnes est protégé. 
Ce qui est le plus important pour 
Héma-Québec c’est la protection des 
malades qui ont besoin d’une trans­
fusion», a-t-il dit, lors d’une entre­
vue téléphonique. Le 17 mars, le 
conseil des commissaires de la 
CSDM — la plus importante au 
Québec — décidait à Tunanimité 
de ne plus tenir de collectes de 
sang, sous prétexte qu’Héma-Qué- 
bec ferait preuve de discrimina­
tion envers les homosexuels en 
les empêchant de donner du sang.
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Vestons griffés importés d’klie

299
Tissus signés
■ Cerruti 1881 - Zegna 
- Marzotto - Zignone, etc.

1118, rue Sainte-Catherine Ouest 
2‘ étage, Montréal • (514) 861-3636

Heures d'ouverture : Lun. au ven. 10 h à 18 h . Sam. 10 h à 16 h

*
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2 0 0 4
Boys & Girls Learn English à Camp MaroMac

Un camp anglais sportif et arlbtiqus région du Mont-ltemblant pour las • i 1C ans
Un environnement familial où les directeurs et les moniteurs connaissent votre enfant
| Session de t, 31/2 ou 7 samainas. Inatnictton prof«iiionoe8«- 5Ug» aspttants moaltwa»!

37* SAISON
«Camp MaroMac fait preuve d’un 

professionnalisme exemplaire dans le monde 
des camps de vacances« Rapport ACQ

1-800-884-2267 (514)485-1135 
www.maromac.com

Ski nautique • Voile • Escalade • Baseball ■ Golf • Théâtre • Gymnase • Tennis • Basketball

Pour annoncer dans ce regroupement, 
contactez Jean de Billy au (514) 985-3456 

ou à jdebilly@ledevoir.com

MONIQUE

GIROUX EN DIRECT DE PARIS 

Ces artistes québécois 
qui ont conquis la France!

cette semaine
Aujourd hui : les 25 ans de Starmania avec 
Luc Plamondon, Fabienne Thibeault, Isabelle Boulay, 
Luce Dufault, Louise Forestier...
Réalisation:Gérard Lambert

Première Chaîne
Radio-Canada 

www.radio-canada.ca/lesrefrains

h \4

http://www.maromac.com
mailto:jdebilly@ledevoir.com
http://www.radio-canada.ca/lesrefrains
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L E M 0 N D E
Commission du Congrès américain sur le 11 septembre 2001

Plusieurs hauts responsables témoignent cette semaine
JEAN-LOUIS SANTINI
AGENCE FRANCE-PRESSE

Washington — Plusieurs hauts responsables,de 
l’administration Bush, dont le secrétaire d’Etat 
Colin Powell, seront entendus publiquement pour la 

première fois cette semaine par la commission du 
Congrès chargée d’enquêter sur les circonstances 
des attentats du 11 septembre 2001.

Cette audition, la huitième et l’une des plus impor­
tantes depuis que cette commission dite du 11/9 a été 
établie en novembre 2002 après de fortes réticences de 
la Maison-Blanche, intervient au moment où le prési­
dent Bush et son équipe sont accusés par un ex­
conseiller, Richard Clarke, d’avoir longtemps négligé la 
menace d’akQaïda. «R s’agit clairement de l'une des plus 
importantes séances [publiques] que tiendra la Com­

mission», a commenté son président, le républicain 
Thomas Kean, ex-gouverneur du New Jersey. «Ces au­
ditions seront une occasion historique [...] pour com­
prendre comment s’est produit le 11 septembre et nous 
aider à formuler des recommandations visant à rendre 
l’Amérique plus sûre», a estimé le vice-président de la 
commission bipartite de neuf membres, l’ancien re­
présentant démocrate, Lee Hamilton.

L’objectif des deux jours d’auditions, aujourd’hui et 
demain, est «d’enquêter sur la formulation et la conduite 
de la politique de lutte contre le terrorisme avec une atten­
tion particulière sur la période allant d’août 1998, avec 
les attentats contre les ambassades américaines au Kenya 
et en Tanzanie, au 11 septembre 2001», ont-ils expliqué.

Les travaux des enquêteurs du 11/9 sont particuliè­
rement sensibles en pleine campagne pour la présiden­
tielle américaine du 2 novembre. La commission, qui

vient d’obtenir du Congrès un délai supplémentaire de 
deux mois, doit remettre son rapport final confidentiel 
le 26 juillet, et une version publique fin août

Outre M. Powell, son homologue à la Défense Do­
nald Rumsfeld planchera également aujourd’hui devant 
la Commission, tout comme leurs homologues de la 
précédente administration démocrate de Bül Clinton, 
Madeleine Albright et William Cohen. George Tenet le 
directeur de la CIA, la centrale américaine du rensei­
gnement sera entendu demain. Il était déjà à la tête des 
services secrets américains sous la présidence Clinton. 
Sandy Berger, ex-conseiller pour la sécurité nationale 
de Bül Clinton et Richard Clarke, qui a été le patron de 
la cellule antiterroriste dans les administrations Clinton 
et Bush, seront également entendus demain.

L’actuelle conseillère pour la sécurité nationale 
Condoleezza Rice, a refusé de témoigner publiquement

devant la Commission. Elle a fait savoir que sa fonction, 
qui ne donne pas Beu à une confirmation par le Sénat, 
ne l’oblige pas à être interrogée pubüquement par le 
Congrès. Mme Rice a déjà répondu en privé aux ques­
tions des enquêteurs, at-on indiqué sous le couvert de 
l’anonymat de sources proches de la Commission.

Le président George W. Bush et son vice-président 
Dick Cheney tout comme leurs prédécesseurs, Bill 
Clinton et Al Gore, ont accepté d’être entaidus en privé 
par le président et le numéro deux de la Commission.

Un membre démocrate de cette dernière, Bob Ker­
rey, a indiqué quîl demanderait aux responsables des 
administrations Bush et Clinton •pour quelles misons ni 
l’une ni l’autre n’a déclaré la guerre à al-Qaida» après les 
attaques meurtrières contre les deux ambassadeurs 
américaines en Afrique en 1998 et contre le destroyer 
Cote au Yémen en 2000.
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UN CADEAU
DONNEZ AUJOURD'HUI 

(514) 288-7441

MOTS CROISES
3 4 5 6 7 8 9 10 11 t?

HORIZONTALEMENT
I - Prérogative. - Sélé­

nium.
2- Dont les éléments 

constitutifs sont de 
même nature - 
Aussitôt.

3 - Grand moustique. -
Vaniteux

4 - Équivalence de la
valeur énergétique 
des aliments.

5- Homme avare. - 
Saule.

6- Très petite île. • 
Dadais

7- Embarcation. 
Entant.

8 - Seille - Se dit d’un
rassemblement où 
tous les membres 
sont convoqués.

9 - Incendier
10- Prénom d’un gang­

ster de la prohibi­
tion. - Traîneau. • 
Seille.

II - Courageusement -
Symbole d’un métal 
précieux.

12 - Aluminium - Termi­
naison. - Uvule

VERTICALEMENT
1 - Pédiculose - Avant

sol.
2 - Louis XIV. - Année-

lumiére. - Substan­
ce vitreuse.

3 • Oui est sans pitié.
4 • Deuxième personne

du pluriel. - Prome­
nade. - Esclaffé. 
Abri en forme de 
dôme. - Ria.
Ville d'Angleterre - 
Ville de Grande- 
Bretagne où se dis­
cute le Derby.

endant - Force 
associée au yang. - 
Fusil français. 
Germanium. - Tom­
ber du ciel. - Sans 
ornement. 
Vocabulaire propre 
à une profession. - 
Sainte
Privation, - Mouche 
velue.
Raisonnable. 
Chef-lieu de Vau­
cluse.
Crochet. - Déban­
dade.

Solution d'hier

APPELS D'OFFRES

SP-04-114 (2003-GEN-313)
SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR 
LA RÉALISATION DE PLANS ET DEVIS DES 
TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE LA CHAUSSÉE, 
DE RÉFECTION DES TROTTOIRS ET DES BORDURES 
ET DE RÉHABILITATION LOCALE DES CONDUITES 
D'AQUEDUC ET D'ÉGOUTS DANS LA RUE 
OCTAVE-CRÉMAZIE ET DANS LE BOULEVARD DE 
MONTARVILLE, ENTRE LA RUE SAMUEL-DE 
CHAMPLAIN ET LE BOULEVARD DE MORTAGNE, 
ET DANS LES RUES JEAN-PLOUF ET JEAN-COLLET, 
ET DE RÉHABILITATION DE LA CHAUSSÉE SUR LES 
PISTES CYCLABLES EN BORDURE DU BOULEVARD 
MARIE-VICTORIN, DANS L'ARRONDISSEMENT 
DE BOUCHERVILLE, AINSI QUE POUR LA SURVEIL­
LANCE DE CES TRAVAUX.

SP-04-115 (2003-GEN-314)
SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR 
LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS DES 
TRAVAUX DE RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE ET DES 
TROTTOIRS ET D'INSTALLATION D'UNE CONDUITE 
D'AQUEDUC DANS LA RUE PIERRE-VIGER, ENTRE 
LES RUES DE MONTMAGNY ET DE MÉSY, DANS 
L'ARRONDISSEMENT DE BOUCHERVILLE, AINSI 
QUE POUR LA SURVEILLANCE DE CES TRAVAUX ET 
LES ÉTUDES DE LABORATOIRE REQUISES.

SP-04-116 (2003-GEN-317)
SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR 
LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS DES 
TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE LA CHAUSSÉE, 
DE RÉFECTION DES TROTTOIRS ET DES BORDURES 
ET DE RÉHABILITATION DE LA CHAUSSÉE. DE 
RÉFECTION DES TROTTOIRS ET DES BORDURES ET 
DE RÉHABILITATION LOCALE DES CONDUITES 
D'AQUEDUC ET D'ÉGOUTS DANS LA RUE SAINT- 
CHARLES, ENTRE LES RUES JOLIETTE ET SAINT- 
SYLVESTRE, DANS LE BOULEVARD ROBERVAL, 
ENTRE LA RUE DE LYON ET LE CHEMIN DE 
CHAMBLY, ET DANS LA RUE LAMARRE, ENTRE LE 
BOULEVARD ROLAND-THERRIEN ET LE CHEMIN 
DE CHAMBLY, DANS L'ARRONDISSEMENT DU 
VIEUX-LONGUEUIL, AINSI QUE POUR LA SURVEIL­
LANCE DE CES TRAVAUX.

Ouverture : 07 avril 2004
Ne sont considérées que les soumissions préparées sur les formulaires 
fournis à cette fin.

On peut obtenir iesdits formulaires de même que les documents 
d'appels d'offres à compter du mardi 23 mars 2004 durant les heures 
de bureau, soit du lundi au vendredi, sauf les jours fériés, de 8 h 30 à 
12 h 00 et de 13 h 15 à 16 h 30, en s'adressant au service des approvi­
sionnements, situé au 500 rue de la Rivière-aux-Pins, arrondissement 
de Boucherville, Québec, au (450) 463-7100, poste 2921 moyennant 
un dépôt non remboursable de 150.00$ (taxes incluses) pour 
chaque exemplaire complet de chaque projet' ce paiement 
doit être effectué en ARGENT COMPTANT ou par chèque visé 
uniquement.

Chaque soumission doit être déposée au bureau des soumissions du 
Service des approvisionnements de la Ville de Longueuil, d'ici le 
mercredi 07 avril 2004 à 10 h (horodaté par le service des approvi­
sionnements), dans l'enveloppe pré-adressée fournie à cette fin. Le
soumissionnaire doit obligatoirement inclure le bordereau de 
soumission dans l'enveloppe fournie à cet effet scellée et 
identifiée au nom de son entreprise. Cette enveloppe devra 
être insérée dans t'enveloppe de retour.

Seul le nom des soumissionnaires ayant présenté une soumission sera 
mentionné publiquement à la clôture des soumissions à 10 h le 
mercredi 07 avril 2004 à la Salle Pierre-Viger du Centre administratif 
Clovis-Langlois, situé au 500 rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville.

L'analyse des soumissions est faite à l'aide du système d'évaluation 
prévu au présent document d'appel d’offres. Pour être retenue une 
soumission doit obtenir un minimum de soixante-dix (70) points au 
niveau de l'évaluation qualitative.

Les enveloppes contenant les formulaires de soumission des firmes 
retenues sont ouvertes par le comité d'évaluation. Les enveloppes de 
prix des soumissionnaires non retenus leur seront retournées sans avoir 
été ouvertes.

Seules seront considérées les soumissions des soumissionnaires ayant un 
établissement sur le territoire de la Ville de Longueuil.

L’octroi de chaque contrat se fera à la firme dont la soumission aura 
obtenu le meilleur pointage final.

Le Conseil ne s'engage à accepter ni la meilleure, ni aucune des soumis­
sions reçues sans encourir aucune obligation, ni aucuns frais d'aucune 
sorte envers le ou les soumissionnaires. La Ville peut, s'il est avantageux 
pour elle de le faire, passer outre à tout défaut de conformité de la 
soumission si ce défaut ne brise pas la règle de l'égalité entre les soumis­
sionnaires et elle n'est pas tenue de motiver l'acceptation ou le rejet de 
toute soumission.

Pour tout renseignement supplémentaire concernant ces soumissions, 
n'hésitez pas à communiquer avec monsieur Christian Fallu, ing., au 
numéro de téléphone (450) 463-7100, poste 2206.

Donné à Longueuil ce 23 mars 2004.

Marie-José« Salvail, Ing., M. Ing.
Chef du service des approvisionnements 
Ville de Longueuil

Ion

Appels d'offres
Société immobilière du Québec

La présente publication ne constitue pas un avis 
d'appels d’offres. Les personnes désirant soumettre 
une offre doivent se référer aux avis d'appels 
d'offres diffusés par l'intermédiaire des babillards 
électroniques CIEC ou MERX.

QUÉBEC <1>

DOSSIER N° 93462100
Entretien ménager - ISO 9001 :2000 - au 675, boul. 
René-Lévesque Est, Québec (Québec).

Une visite obligatoire est prévue le mardi 6 avril 
2004 à 10 h.

Garantie de soumission : 52 000 $

Clôture : 2004-04-20 à 15 h à Québec.

MONTRÉAL <2>

DOSSIER N* 92157700
Travaux de menuiserie (fabricabon de mobilier) - Lot 
8.4 au 100, rue Notre-Dame EsL Montréal (Québec). 

Garantie de soumission : 30 000 S 

Clôture : 2004-04-08 à 15 h à Montréal.

DOSSIER N" 93611501
Déménagement de boites et étagères au 1, rue 
Notre-Dame Est, Montréal (Québec).

Clôture : 2004 04-01 à 15 h à Montréal.

OUTAOUAIS ET LAURENT!DES ®

DOSSIER N* 92074500 <2>

CVAC / Régulation - Lot 24.1 au 645, rue de la 
Madone, Mont-Laurier (Québec).

Garantie de soumission : 147 000 J 

Clôture : 2004-04-15 à 15 h à Montréal.

DOSSIER N° 92474500 *
Entretien ménager au 4, boul. de la Salette, Saint- 
Jérôme (Québec).

Une visite obligatoire est prévue le lundi 29 mars 
2004 à 13 h 30.

Garantie de soumission : 2 500 S 

Clôture : 2004-04-23 à 15 h à Saint-Jérôme.

* Les documents seront en vente à compter du 
24 mais 2004.

Vente des documents CIEC
1 800 482-2432 (construction) et MERX 
1 800 964-6379 (biens et services).

Les documents de soumissions peuvent être 
consultés aux associations régionales de la 
construction (projets de construction) et aux 
adresses suivantes :

(1) Bureau des soumissions, 675, boul. René- 
Lévesque Est 1er étage, bureau 100, Québec 
(Québec), (418) 643-5484.

(2) Bureau des soumissions, 190, boul. Crémazie Est 
3e étage, Montréal (Québec), H2P 1E2, 
(514) 873-5485, poste 5622.

(3) Direction régionale de FOutaouais et des 
Laurentides (bureau de 5aint-Jérôme), 85, rue de 
Martigny Ouest RC-09, Saint-Jérôme (Québec), 
J7Y 3R8, (450) 569-3215.

Québec! S
L'ensemble des appels d’offres de la Société 
peut être consulté sur notre site internet

www.siq.gouv.qc.ca

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLEE 

(Article 102(4) de la Loi) 
Dans /’affaire de fa latte de : 
3937879 CANADA INC.
(ADMtNISrRATION SOMMAIRE)

Avis est par les présentes 
donné que la faillite de 
3937879 Canada Inc., 
corporation légalement 
constituée et ayant sa 

d’aftaires au
____ _ _ Latorest
dans la vile de Saint-Cyrille de 
Wendover dans la proance de 
Québec, est survenue le 
1 S’jour de mars 2004, et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue fa ? jour 
d'avril 2004 à 10 h 30, au 
Palais de justice de 
Drummondville, 1680. boul. 
Saint-Joseph, Drummondvite, 
(Québec) J2C2G3. salle 1.18. 

Fait à Repentgny (Québec), 
ce 19 jour de mars 2004. 
PIERRE ROY A 
ASSOCIES INC. 
Syndic
S79A, Notre-Dame 
Bureau 203

:) J6A7L4 
654-1441 

990-9285 
654-6280

Local : 450) 654 
Ligne Mil : (514) 
Télécopie : (450)

SLA : 3 lettres 
du mot paralysie

La SLA
vous enlève TOUT, 
sauf votre lucidité

Aidez-nous à vaincre 
cette maladie mortelle 

qui tue 3 Québécois 
par semaine !

SOCIÉTÉ DE LA SCLÉROSE 
LATÉRALE AMYOTROPHIQUE 
DU QUÉBEC (SLA-Québec)

(514) 725-2653
1-877-725-7725

(sons frais)

Besoin
d'information?

Besoin 
de support?

Allergique?
Pas de panique !

>

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE 
DES ALLERGIES ALIMENTAIRES

Tél./Téléc. : (514) 990-2575 
www.aqaa.qc.ca

(514) 934-4846
fond*ttonpourtnfincs.com

Donnez â des gens 
qui aident des gens 

tri aident des gens

n*r Environnement
Canada

Environment
Canada

Montréal
Prévisions météo

CE SOIR MERCREDI
Possibilité Possibilité

d averses de neige d averses de neige 
min -3 max 5. min -3

JEUDI VENDREDI
Pluie passagère Possibilité d'averses 
max 7, min 2 max 8, min 3

La météo 
en un 

clin d’œil

| Phases de la lune

© O 3

O ?

ValcTOr

Le inonde
St.John’s 1\-1 NewYbrk O- 7V7
Halifax C5 0\-10 Chicago S» 10V6
Ottawa £> 4\-12 Atlanta ©■ 16V2
Toronto 6\-5 Miami 27\18
Winnipeg o- 1V16 Los Angeles 22VI6
Edmonton e- 3\-7 Rio de Janeiro Ci 26\21
Regma Cs 8V-6 Amsterdam fe. 10\4
Vancouver ût> 12\8 Moscou 8\1
Whitehorse 3\-12 Tokyo 12\8
Yellowknife -24V16 Sydney 24M8

B un prévislonnlsts

Météo Conseil
1 900 565 4455

Pour le dernier 
bulletin météo en ligne, 

coneultez le aile Web météo 
* l’URL

www.meteo.ec.gc.ca
La météo canadienne eur le Web

r 1

http://www.ledevoir.ct
http://www.ledevoir.com/avis.htm
http://www.ledevoir.com/avis.html
http://www.ledevoir.com/offres.html
mailto:avisdev@tedevoir.com
http://www.siq.gouv.qc.ca
http://www.aqaa.qc.ca
http://www.meteo.ec.gc.ca
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Karzaï envoie des renforts à Herat
AFGHANISTAN

AHMAD MASOOD REUTERS

Des soldats de La nouvelle armée afghane se sont envolés hier de 
Kaboul à destination de la ville occidentale d’Herat.

SAVED HAQIQI
REUTERS

Herat — Le président Hamid 
Karzaï a envoyé hier des 
renforts à Herat, théâtre la veille 

d’affrontements entre les forces 
du gouverneur Ismail Khan et 
celles du commandant de la gar­
nison, nommé par Kaboul.

Quelque 600 soldats ont quitté 
Kaboul à bord d’avions militaires 
américains et britanniques pour 
cette ville de l’ouest de l’Afgha­
nistan située sur la route de 
l’Iran afin de «maintenir l’ordre et 
de protéger les civils».

Dans un premier temps, le 
porte-parole de Khan avait jugé 
superflu cet envoi de renforts 
compte tenu du retour au calme. 
Mais il a déclaré par la suite: «Si 
c’est ce que le gouvernement sou­
haite et si c’est pour le bien de la 
région, alors nous n’y voyons au­
cun problème. C’est aussi ce que 
pense [le gouverneur]», a précisé 
Ghulam Mohammad Masoan.

Le commandant de la garni­
son d’Herat, récemment nommé 
par Karzaï', a pris la fuite à l’issue 
d’affrontements avec les forces 
du gouverneur de la ville, a ajou­
té le porte-parole.

Chars et artillerie lourde
Les affrontements ont fait une 

centaine de morts, a rapporté 
l’agence Afghan Islamic Press 
(AUP) basée au Pakistan, citant 
des sources à Herat.

Les combats mobilisant chars 
et artillerie lourde entre les

troupes fidèles à Zahir Nayeb- 
zada et celles d’Ismaïl Khan 
ont cessé, a assuré le porte-paro­
le de Khan, Ghulam Mohammad 
Masoan.

Pour la nouvelle armée afgha­
ne, il pourrait s’agir d’un test cru­
cial de sa capacité à imposer la 
volonté présidentielle dans les 
provinces du pays, souvent sous 
la coupe de potentats et chefs de 
guerre locaux ou régionaux.

Mais certains observateurs es­
timent que l’envoi de troupes 
constitue pour le président Kar-

zaï une simple manœuvre desti­
née à s’assurer un semblant d’au­
torité à Herat, et que la présence 
des soldats n’a pour objet que 
d’obtenir des concessions de la 
part du gouverneur.

La bataille avait éclaté di­
manche après l’assassinat dans 
la journée à Herat de Mirwais 
Sadiq, fils d’Ismail Khan et mi­
nistre afghan de l’Aviation civile.

Le meurtre a été imputé à 
Nayebzada par le clan du gouver­
neur, selon lequel Mirwais Sadiq 
est mort dans sa voiture frappée

par une roquette RPG. «Nayebza­
da et ses partisans ont fui, on ne 
sait pas où. Certains de se hommes 
se sont livrés à nous», a déclaré 
Masoan, ajoutant que la division 
de l’armée gouvernementale sta­
tionnée à Herat avait été vaincue 
et qu'elle était contrôlée par les 
forces du gouverneur.

Une vieille rivalité
Une centaine de soldats améri­

cains et d’employés du départe­
ment d’Etat sont présents à He­
rat, dans le cadre d'une des 
«équipes provinciales de recons­
truction» (PRT).

«Ils surveillent la situation, ils 
n’interviennent pas», a précisé le 
porte-parole de l'armée américai­
ne en Afghanistan, le lieutenant- 
colonel Bryan Hilferty.

Ismaïl Khan, musulman radi­
cal allié au nouveau régime, a été 
en conflit avec Karzaï pour 
n’avoir pas rétrocédé au gouver­
nement central des revenus 
douaniers perçus à Herat, ville 
contrôlant une grande partie du 
commerce afghan.

Sadiq est le troisième ministre 
à être tué depuis la mise en place 
du gouvernement Karzaï après la 
chute des talibans, fin 2001. 
En février 2002, le prédéces­
seur de Sadiq au ministère de 
l’Aviation civile, Abdul Rahman, 
a été assassiné à l’aéroport de 
Kaboul. En juillet de la même an­
née, le vice-président et ministre 
des Travaux Publics, Haji Abdul 
Qadir, a été abattu devant son 
bureau.

Tentative de médiation entre l’armée pakistanaise 
et des présumés membres d’al-Qaïda

HAFIZ WAZIR
REUTERS

Wana — Des chefs tribaux se 
sont rendus hier auprès 
des combattants d’al-Qaïda et de 

leurs protecteurs encerclés par 
l’armée pakistanaise dans le Sud- 
Waziristan afin de tenter d’arra­
cher leur reddition.

L’armée pakistanaise, qui affir­
me assiéger des centaines d’acti­
vistes dans une poche près de la 
frontière afghane, a fait savoir 
qu’elle observait un cessez-le-feu 
provisoire afin de permettre à la 
délégation tribale de se rendre au­
près des combattants encerclés.

«Ils ont rencontré, dans un pre­
mier temps, les autorités politiques 
à Wana, puis ils se sont rendus vers 
Kaloosha dans quatre ou cinq 
véhicules», a rapporté un habitant

de Wana, capitale de la région 
semi-autonome du Sud Waziris- 
tan, en référence à l’un des 
villages se trouvant au cœur des 
affrontements.

La délégation comprend 22 
dignitaires auxquels les auto­
rités ont remis une radio pour 
pouvoir les contacter, a précisé cet 
habitant

L’armée pakistanaise a lancé 
une vaste offensive mardi dernier 
pour tenter de déloger plusieurs 
centaines de volontaires présu­
més d’al-Qaïda alliés à des tribus 
locales dans les montagnes à 
l’ouest de Wana.

L’opération, mobilisant 5000 
soldats, est la plus vaste jamais 
entreprise par l’armée d’Islama­
bad dans les zones tribales semi- 
autonomes.

L’armée a accepté un cessez-le-

feu provisoire dimanche afin de 
permettre la médiation. Quelques 
heures plus tard, les activistes ont 
tiré des roquettes contre une 
base militaire de Wana et des 
échanges de tirs ont suivi pen­
dant plus de deux heures, a indi­
qué un habitant. Aucune victime 
n’a été signalée.

Malgré cette attaque, l’armée a 
fait savoir qu’elle respecterait une 
trêve afin de permettre la média­
tion des anciens réunis en un 
conseil appelé jirga

«La jirga va se rendre auprès 
des activistes pour leur demander 
de se rendre. Pendant cette période 
délimitée, les forces de sécurité 
vont cesser le feu», a déclaré un 
porte-parole de l’armée, le géné­
ral Shaukat Sultan.

Du côté afghan de la frontière, 
les forces américaines ont, elles,

accentué leur pression lors 
d’une opération dite «entre mar­
teau et enclume» coordonnée 
avec le Pakistan.

Aucun bilan des affrontements 
depuis mardi n’a été communiqué 
par Islamabad. Des responsables 
de l’administration locale ont fait 
état d’une trentaine de tués dans 
chaque camp.

Au moins 13 civils ont été tués.
Cette offensive de l’armée pa­

kistanaise dans le Sud Waziristan 
commence à susciter la colère 
d’une partie de la population et 
7000 habitants ont manifesté di­
manche dans un village de cette 
région pour réclamer le retrait de 
l’armée pakistanaise.

Le gouvernement exige que les 
combattants des tribus locales lui 
remettent les activistes d’al-Qaïda 
ayant trouvé refuge auprès d’eux.

EN BREF

Aristide trouve un 
asile provisoire 
au Nigeria
Abuja (AR — À la demande de 
plusieurs dirigeants des Caraïbes, 
le Nigeria a accepté d'accorder un 
asile provisoire sur son sol à fan- 
den président haïtien Jean-Ber­
trand Aristide, a annoncé hier la 
présidence nigériane. Le communi­
qué de la présidence ne précise pas 
si le président déchu a demandé, 
ou même accepté, l’asile du Nige­
ria. Jean-Bertrand Aristide a M 
Haiti le 29 février alors que les re­
belles approchaient de la capitale, 
Port-au-Prince. D est arrivé le 1" 
mars en République centrafricaine 
où il a séjourné jusqu’au 15 mars 
avec sa femme et deux gardes du 
corps. D s’est alors envolé pour la 
Jamaïque où il a rejoint ses deux 
filles. La Communauté des Ca­
raïbes (Caricom) a demandé au Ni­
geria d’accueillir l’anden président 
haïtien «pour quelques semaines, 
jusqu’à qu’il trouve une autre desti­
nation», prédse le communiqué de 
la présidence nigériane publié dans 
la capitale, Abuja. «Le Nigeria a ac­
cepté d’accéder à la demande.»

Raffarin «tiendra 
bon», après 
la sanction 
des régionales
La Rochelle A(AFP) — Le premier 
ministre français Jean-Pierre Raffa­
rin a déclaré hier soir à La Rochelle 
qu’il «tiendrait bon» à son poste après 
le premier tour des élections régio­
nales dimanche, qui se sont tra­
duites par un vote-sanction contre le 
gouvernement «La France ne peut 
plus connaître l’immobilisme des cinq 
années socialistes» entre 1997 et 2002, 
a lancé M. Raffarin lors d’un mee­
ting de soutien à la candidate de son 
parti, lUMP (Union pour un mouve­
ment populaire, droite), en Poitou- 
Charentes, en grande difficulté pour 
le 2 tour, le 28 mars. Il a rappelé que 
son prédécesseur, le socialiste Lionel 
Jospin, n’avait «récolté que 16 % au 
premier tour de la présidentielle»,21 
avril 2002. La droite a été sanction­
née au premier tour des élections 
régionales de dimanche, moins 
de deux ans après son arrivée au 
pouvoir en recueillant 34 % contre 
40 % à la gauche et 15 % au parti 
d’extrême droite Front national.

AVIS AUX PERSONNES PHYSIQUES 
EXPLOITANT UNE ENTREPRISE INDIVIDUELLE 

ET AUX SOCIÉTÉS IMMATRICULÉES 
AU REGISTRAIRE DES ENTREPRISES

Depuis le 1* février 2004, les activités du secteur «entreprises», autrefois sous la 
responsabilité de l'Inspecteur général des institutions financières (IGIf), relèvent du 
Registraire des entreprises (REQ).

30 avril 2004 - Date limite de production de la déclaration annuelle 2004

Le Registraire des entreprises (REQ) rappelle quïl est obligatoire de produire la 
déclaration annuelle 2004 avant le 30 avril 2004. Après cette date, une pénalité sera 
automatiquement imposée.

De plus, il est important de préciser que la non-production de deux déclarations 
annuelles consécutives entraînera la radiation d’office de l'immatriculation.

Si vous avez regu une déclaration annuelle préimprimée du Registraire des entreprises, 
elle doit être vérifiée, modifiée s'il y a lieu, signée, accompagnée des droits prescrits 
et retournée dans l'enveloppe préadressée.

Si vous n’avez pas en main votre déclaration préimprimée, communiquez avec le 
Registraire des entreprises aux numéros de téléphone suivants:

Renseignements: Région de Québec : (418)643-3625
Ailleurs au Québec: 1 888 291-4443 (sans frais)

Important
• Si vous avez immatriculé votre entreprise en 2004, vous n'avez pas à produire de 

déclaration annuelle cette année. Vous ne recevrez donc pas de déclaration préim­
primée du Registraire des entreprises.

• S'il s'agit de votre première déclaration annuelle à produire, elle est gratuite.

Registraire
des entreprises __
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Yassine: l’itinéraire 
d’un islamiste radical

JEAN-PIERRE PERRIN
LIBERATION

Le fauteuil roulant, avec lequel 
cheikh Ahmed Yassine se dé­
plaçai! et dans lequel il a été tué, 

avait valeur de symbole. Les camé­
ras de télévision s’y attardaient 
souvent, le détaillant comme s’il in­
carnait la condition palestinieiuie à 
Gaza, cette infirmité qui consiste à 
ne pouvoir circuler librement, à ne 
pouvoir s'enfuir de cette affreuse 
enclave de 362 km . maillée de co­
lonies israélieimes.

Dans un monde arabe où il est 
malvenu qu'iui dirigeant occupe de 
hautes fonctions s’U est handicapé, 
l’invalidité du religieux — mie para­
lysie des deux jambes provoquée 
par un accident de jeu survenu à 12 
ans —, loin de l’affaiblir, participait 
au contraire à son aura.

Rarement un «ennemi public nu­
méro 1» aura si peu correspondu à 
l'image que Fon peut s’en faire. Petit, 
malingre, le visage émacié par la 
maladie, il s’exprimait de surcroît 
d’une petite voix flûtée qui, pour­
tant, enthousiasmait les foules, fai­
sait déferier la colère dans les nies, 
subjuguait les groupes armés pales­
tiniens, même ceux d’inspiration 
laïque. 11 est vrai que, rompant avec- 
cette apparence d’extrême fragilité, 
son discours était implacable, impi 
toyable. Et que son itinéraire se 
confondait avec le destin palestinien.

Né dans un village de pêcheurs 
arabe près de ce qui est désormais 
la ville israélienne d’Ashkelon, il voit 
sa maison rasée au cours de la pre­
mière guerre israélo-arabe de 1946 
qui va dessiner les contours de l'E­
tat hébreu. D fait ensuite partie des 
expulsés palestiniens et s’installe 
dans le camp de réfugiés de Chatti, 
dans la bande de Gaza

C’est là, semblet-il lors dîme par­
tie de football qu’il perd l’usage de 
ses jambes. Après, il fera de rapides 
études à l’Université du Caire que, 
faute d’argent, il doit interrompre. 
Mais il a eu le temps de rencontrer 
les Frères musuhnans dont il sera 
toujours proche. Ceux-ci l’aideront, 
dans les années 1970, à fonder sa 
propre organisation, le Moujama al- 
Islami, qui commence à recruter 
des jeunes Palestiniens prêts à se 
battre. À l’époque, Israël laisse faire, 
et même, dans le but d’affaiblir le 
Fatah de Yasser Arafat, encourage

en sous-main les réseaux islamistes 
qui étendent leur influence dans la 
bande de Gaza.

Survient la révolution iranienne. 
Elle suscite l'enthousiasme des Pâ 
lestiniens désespérés. Cheikh Yas 
sine crée alors une organisation 
plus radicale. Majd aJ-Moufijahidin 
(La Gloire des combattants de Fis 
lam). Arrêté en 1984, il est oondam 
né pour détention d’armes et d’ex 
plosifs. fl ne restera en prison qu'un 
an avant d’être libéré à l’occasion 
d'un échange de prisonniers. C’est 
à ce moment qu'il commence à bâ­
tir patiemment une nouvelle organi­
sation, le Hamas, qui proclame son 
existence le 14 décembre 1987, au 
début de la première Intifada. Ce 
mouvement ne cessera d’étendre 
son influence dans la population pa 
lestinienne, notamment en dévelop 
pant un réseau d’assistance sixiale 
qui supplée les services d'une Auto 
rité palestinienne corrompue et Lu 
gement incompétente.

Arrêté de nouveau en mai 1989 
par Israël, il est condamné à la pii 
son à vie en octobre 1991.

En octobre 1997, Benjamin Néta 
nyahou ordonne l’élimination en 
Jordanie de Khaled Mechaal, le 
chef du bureau politique du Hamas. 
L’opération est un lamentable fias 
co. Les deux agents du Mossad 
sont arrêtés par la police jordanien­
ne et seront échangés contre chei­
kh Yassine. De retour à Gaza, il est 
accueilli en héros par les Palesti­
niens et, avec beaucoup de mélian 
ce, par Yasser Arafat, qui ira jusqu’à 
le placer en résidence surveillée. 
Désormais, depuis sa mosquée, 
cheikh Yassine va multiplier les ap 
pels à la lutte armée: «Israël, en tant 
qu ’État juif, doit disparaître de la car­
te.» Jje 27 décembre 2002, il promet: 
«L’Etat d’Israël aura cessé d’exister 
d’ici la fin du quart de siècle. Je vous 
demande d'être patients.» fl va même 
jusqu’à accuser les dirigeants israé­
liens d'être «les instigateurs» des al 
tentais du 11 septembre.

Fm 2003, il se dit cependant prêt 
à accepter le principe d’une trêve 
conditionnelle. Cette proppsition 
est jugée inacceptable par l’Etat hé­
breu qui maintient que le chef spin 
fuel du Hamas et ses proches «ti­
rent les ficelles du réseau de la ter­
reur dans la bande de Gaza». De­
puis longtemps, il était devenu 
«l’homme à abattre».

Gambard

ROLEX

'ifouforie

Vente et service technique

630-A RUE CATHCART MONTRÉAL, CENTRE VILLE
(514) 866-3876

Monique Giroux vous invite au spectacle de

CHARLES AZNAVOUR
Écoutez Les Refrains... 
de Monique Giroux au 95,1 FM 
(en semaine de 13 h 30 à 15 h), répondez 
à la question posée en ondes chaque jour 
à 13 h 50 et courez la chance d'aller voir 
le concert de Charles Aznavour au Palais 
des Congrès de Paris, avion et hôtel inclus! 
Augmentez vos chances de gagner en 
participant tous les jours.

à Paris!

Radio-Canada

AIR FRAMCB 
mm*** / æw
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Remplissez ce bulletin de participation et postez-le 
avant le 30 mars 2004 (cachet de la poste faisant foi)à: 
Concours Aznavour à Pari*
C.P. 9090, suce. Centre-ville, Montréal (Québec) H3C 3P3

Dote à loquelle lu question a été posée en ondes
Réponse :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ■
Nam:____________________Prtnom:___________________ j
Mmt:___________________________________ I
Ville :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Code postol :_ _ _ _ _ _ _ _ _
ïél. domicile : ( )_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Tél. travail : ( )_ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Agi:---------CmiM:--------------------------------------------------- |
CmowsrtnntGui ISarattpIus. Upnxciinsst»Miuii«()«ig«SPorédu}2ou26iivTil2004,<<iiTe>mnt I 
dwïblerid'owxi WoutTèèforsafci-fstouf encU»rie l«n(xi ii'Ajr francfi,nosnurt-,d IAfeleniXfupfltxxMloubte, I 
deux Mbn (XM le (ûfxift de daim Vixwm du ?4 wrt el 250 $ d'argsnt de pori» Vnleur totale «iwontOOOS j 
Octet du voyage non molfioMK fcxun équvnlettt en ornent Réglemetit-, toniplet', 6 toduKonodo et sur
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EDITORIAL
Fin des guerres 

fratricides
la droite canadienne est enfin unifiée. L’élection, samedi, de 
Stephen Harper à la tête du nouveau Parti conservateur 
concluait un long et difficile processus qui permettra aux mili­
tants de ce parti de pouvoir rêver d’accéder au pouvoir. La chose 
apparaît maintenant possible, quoique encore assez lointaine.

V"

D
ssu du Reform Party dont il a été député, Ste­
phen Harper avait compris mieux que d’autres 
que son parti d’origine, devenu l’Alliance cana­
dienne, n’irait nulle part sans s’unir au Parti 
progressiste conservateur. Continuer à faire 
bande à part les condamnait tous deux à de­
meurer des partis régionaux confinés l’un à 
l’Ouest, l’autre aux Maritimes, et incapables de 
pénétrer l’Ontario et le Québec. La fin des 
guerres fratricides au sein de la droite leur 
ouvre de nouvelles perspectives tout en sonnant pour les libéraux 
la fin d’une récréation qui aura duré onze ans.

Cela sera particulièrement vrai en Ontario où les gains que pourra 
faire le Parti conservateur, même modestes, seront suffisants pour 
déstabiliser Paul Martin. La vingtaine de sièges que ceux-ci pourront 
perdre aux mains des conservateurs suffiront à faire la différence 
entre un gouvernement libéral majoritaire et minoritaire. Ces 20 
sièges pourraient même être un minimum puisque cette province 
semble disposée à bien accueillir Stephen Harper qui a obtenu same­
di un appui massif de la part des conservateurs ontariens.

Au Québec, la situation sera différente. La course au leadership 
a montré que les conservateurs n’y avaient pas de véritable base 

militante. Y faire élire un seul député serait déjà 
-. --y=ji un exploit pour M. Harper. Certes, celui-ci s’est 
j^®*®*'**- mis en mode séduction en se disant ouvert aux 

aspirations du Québec, mais, c’est bien peu, 
bien tard, pour conquérir une province qui n’a 
jamais accordé ses faveurs aux conservateurs, 
sauf à de rares exceptions tenant à un contexte 
particulier chaque fois. Ainsi, John Diefenba­
ker remporta de fortes majorités au Québec en 
1957 et en 1958 grâce à l’appui actif du premier 
ministre Maurice Duplessis. De même, en 
1984 et en 1988, Brian Mulroney, en plus 
d’avoir l’avantage d’être un enfant du pays, put 
compter sur la sympathie d’une large partie 

des libéraux de Robert Bourassa ainsi que des péquistes. M. Har­
per ne pourra jouir de tels appuis de la part ni de Bernard Landry 
ni de Jean Charest

Les espoirs que peuvent entretenir les conservateurs au Québec 
sont sans doute davantage à long terme qu’à court terme en raison 
de la forte polarisation entre bloquistes et libéraux. Néanmoins, ils 
ont tout intérêt à y mener une campagne active. En enlevant des 
votes aux libéraux, ils favoriseront l’élection de députés bloquistes 
et mineront ainsi la majorité libérale au parlement.

Les conservateurs de Stephen Harper peuvent rêver. Au lende­
main de ce congrès, ils sont devenus la solution de rechange à un 
gouvernement libéral lourdement handicapé par le scandale des 
commandites. Mais pour que leur rêve devienne réalité, beaucoup 
d’obstacles restent à surmonter. L’unité de ce nouveau parti de­
meure fragile, et il a besoin de temps pour s’organiser et arrêter 
un programme. L’image du parti de droite radical qu’il tient de ses 
origines réformistes persiste. M. Harper cherche à s’en dégager. Il 
adopte peu à peu un discours rassembleur, sachant que la voie 
vers le pouvoir est au centre.

Pour convaincre les Canadiens d’opter pour un gouvernement 
conservateur, il faudra toutefois plus que quelques discours sur le 
maintien de l’universalité des soins de santé. Il faudra aussi adop­
ter certains virages idéologiques témoignant d’un réel change­
ment Belinda Stronach avait osé, durant la course au leadership, 
appuyer le mariage le mariage entre conjoints de même sexe. De­
venu chef, Stephen Harper oserait-il proposer à son parti de 
prendre un tel virage? Ce serait un signe positif.
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Bernard
Descôteaux

❖ ❖ ❖

Terroriste et martyr
assassinat par l’armée israélienne du leader spirituel 
du Hamas, cheikh Ahmed Yassine, jette à coup sûr 
beaucoup d'huile sur le feu qui embrase la région. 
Pire, la mort de ce dirigeant influent pourrait aussi in­
citer des cellules islamistes implantées ailleurs dans le 
monde à répondre avec violence aux appels de ven-

geance lancés par les «frères» palestiniens.
Pourquoi le premier ministre Ariel Sharon a-t-il ordonné l’assassi­

nat de cet homme qu’un hélicoptère est allé exécuter en territoire 
palestinien? Ce n’est pas la première fois qu’on assiste à un acte 
semblable, Israël ayant ajouté l’assassinat sélectif à son arsenal de 
guerre classique pour éliminer les tètes dirigeantes des organisa­
tions qui encouragent les attentats contre des israéliens. Mais, cet­
te fois, certains observateurs ajoutent que Sharon aurait surtout agi 
pour contrer les réactions des Israéliens conservateurs en prévi­
sion du retrait unilatéral de Gaza prévu pour bientôt En éliminant 
le dirigeant du groupe le plus menaçant sur le territoire, M. Sharon 
voudrait ainsi faire taire ceux parmi les siens qui ne manqueront 
pas de prétendre qu’il a cédé devant les terroristes du Hamas.

Le monde entier a protesté contre l’assassinat 
de Yassine. Pour cause, puisqu’en voulant régler 
un problème interne, Ariel Sharon repousse en­
core d’un cran, comme si c’était possible, l’espoir 
de reprise de négociations de paix.

Le monde entier a protesté... sauf Washing­
ton et Ottawa. De la part du président Bush, il 
n’y a aucune surprise, mais on se serait attendu 
à mieux de la part du premier ministre cana­
dien qui n’a rien trouvé de plus subtil à dire que 
de reprendre l'argument de la Maison-Blanche 
qui rappelle qu’Israël a le droit de défendre son 
territoire contre les terroristes.

Evidemment qu’Israël a le droit de se dé­
fendre, mais en assassinant ce leader du Hamas vénéré des 
simples Palestiniens, c'est précisément la sécurité des citoyens 
d’Israël et de ceux du monde démocratique qu'Ariel Sharon met 
en danger inutilement, Yassine martyr, les attentats contre des ci­
vils israéliens ne cesseront pas, au contraire, ils vont se multiplier 
et seront vraisemblablement plus sanglants que jamais. Et qu’on 
ne vienne pas dire qu’une condamnation de la politique de Sharon 
équivaut à un appui à l'endroit du terrorisme, cela est non seule­
ment faux mais malhonnête. D’autres façons de gouverner en 
temps de guerre sont possibles. Celle de Sharon a conduit tout 
droit dans l’embuscade préparée par les pires ennemis d'Israël 
que sont les islamistes et terroristes du Hamas.

M. Martin aurait dû trouver une réponse plus appropriée dans 
les circonstances. Jusqu’où notre nouveau premier ministre est-il 
prêt à aller pour prouver au président Bush et à son administration 
qu’il est son allié dans la lutte contre le terrorisme? Des élections 
auront lieu bientôt au pays. Une réponse serait appréciée pour sa­
voir où loge le gouvernement libéral de Paul Martin en matière de

Jean-Robert
Sansfaçon
❖ ❖ ❖

politique internationale et de lutte contre le terrorisme.
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Une enquête est demandée
Monsieur Taïeb Chétif, Secrétaire général de 

l’OACI,
En date du 6 avril 1994, à 20h30, l’avion 

présidentiel Falcon 50 qui transportait mon 
père, feu le président Juvénal Habyarimana, 
son homologue burundais, le président Cy- 
prien Ntaryamira, leurs délégations respec­
tives, ainsi que les trois membres de l’équi­
page français, se faisait abattre par un missi­
le sol-air alors qu’il était en phase d’atterris­
sage sur l’aéroport international de Kigali. 
Tous les occupants de l’avion ont péri dans 
cet attentat.

En tant que fille du président assassiné et 
citoyenne canadienne, et au nom de toute ma 
famille, je réclame auprès de votre haute au­
torité, la conduite d’une enquête par l’OACI, 
pour faire la lumière sur les auteurs de cet at­
tentat, comme votre organisation le fait dans 
toutes les situations de crashs, qu’ils soient 
accidentels ou provoqués par des motifs cri­
minels. Qui plus est, le juge français Jean- 
Louis Bruguière vient de terminer son en­
quête sur l’attentat. Les informations ainsi re­
cueillies aideront sûrement l'OACI à élucider 
enfin ce crime et à en trouver les auteurs.

11 va sans dire que l’attentat contre l’avion 
de mon père a non seulement été motivé par 
des intentions terroristes, mais il a aussi 
plongé le Rwanda dans une tragédie sans 
précédent qu’il n’est nul besoin d’élaborer 
dans la présente. Et il est désolant de consta­
ter que 10 ans viennent de s’écouler sans 
qu’aucune enquête internationale n’ait été 
menée.

Il est du ressort et du devoir de l’OACI 
d’enquêter sur cet ignoble attentat, d’autant 
plus que l’ONU a annoncé, le 15 mars der­
nier, qu’un représentant de l’OACI participe­
rait à l’analyse de la boîte noire du Falcon 50 
trouvée à l’ONU à la suite des révélations du 
juge Bruguière.

Une enquête en profondeur s’impose pour 
que justice soit faite pour les familles des vic­
times et pour le peuple rwandais dont la ré­
conciliation et la paix durable resteront tou­
jours illusoires tant que l’assassinat du prési­
dent ne sera pas élucidé.

Dans l’espoir d’une réaction positive à la 
présente, je vous prie de croire, Monsieur le 
Secrétaire général, en mon entière collabora­
tion et en celle de ma famille, et d’agréer l’ex­
pression de ma très haute considération. 
Marie-Rose Habyarimana 
Gatineau, le 19 mars 2004

Forêt: le camion 
a des ratés

À M. Jacques Gauvin, directeur général du 
Conseil de l’industrie forestière du Québec

J’ai vécu pendant des années au Témisca- 
mingue et en Abitibi. J’ai vu à maintes reprises 
le résultat des coupes à blanc partout sur le 
territoire lors de vols à la Baie James. J’ai vu 
les mini bandes d’arbres qui ont été laissées 
autour des lacs, des rivières et des routes fo­
restières pour faire croire qu’il restait de la fo­
rêt à ceux et celles qui s’aventurent en forêt 
sans vraiment «s’aventurer», de peur de se 
perdre. D est d’ailleurs plus facile de se perdre 
dans ces déserts laissés par les «guidounes» 
que dans la forêt protectrice. Forêt qui a perdu 
de son utilité dans le milieu naturel, «pu 
d’arbres» comme dirait Desjardins dans l’une 
de ses chansons qui porte d’ailleurs sur la dé- 
forestration.

Parlons-en du «camion qui sort de la forêt» et 
qui laisse comme vestige des villages abandon­
nés parce que la ressource n’y est plus. Il au­
rait été pourtant important que l’industrie fo­
restière transforme le bois plutôt que d’en faire 
du 2x4 ou, d’autres formes rudimentaires ven­
dues aux Etats-Unis pour des peanuts.

Je l’ai vue, l’industrie forestière, voler du

bois d’une région et l’acheminer la nuit par 
camion dans des usines à l’extérieur. La com­
pagnie Commonwealth Plywood l’a fait à 
maintes reprises pendant que je travaillais 
comme journaliste à Ville-Marie entre 1980 et 
1990. J’ai même participé activement à la 
mise en place d’un barrage routier pour que 
cesse cette pratique.

Je pourrais vous raconter des horreurs 
pendant des heures tant sur ce qui se vit en 
Abitibi-Témiscamingue, qu’au Saguenay-Lac- 
Saint-Jean ou encore en Gaspésie. L’industrie 
forestière a détruit notre patrimoine et n’a 
rien laissé, tout comme l’industrie de la pêche 
a réduit les résidents du bord du fleuve et des 
maritimes à la misère, au dépeuplement et 
souvent au suicide.

Richard Desjardins ne fabule nullement 
quand il parle des effets néfastes de la coupe 
forestière et il pourrait en beurrer plus épais 
encore. Un dernier petit exemple, celui du 
parc LaVérendrye qui a réduit les Autochtones 
vivant sur place à une plus grande dépendance 
envers l’homme blanc et le progrès. En fait, M. 
Gauvin, vous parlez comme George Bush pour 
qui le progrès passe par la main de l’industrie, 
comme la manne tombée du ciel.

Je serais très gêné de prendre les gens des 
régions pour des imbéciles. Ce sera la risée. Je 
ne comprends pas comment il se fait que des 
gens se prennent tellement au sérieux, alors 
qu’ils sont la pute de l’industrie, incapable de 
voir la différence entre la réalité de la popula­
tion et celle du profit

Le travail en forêt n’existe plus que pour les 
machines, même chose pour le travail en usi­
ne. Autrefois, la forêt faisait vivre une région, 
aujourd’hui, elle l’appauvrit de jour en jour. Ce 
n’est pas moi qui le dis; les pourvoyeurs se bat­
tent depuis des années pour conserver un petit 
bout de patrimoine pour donner à manger aux 
moineaux.
Fernand St-Georges
Québec, le 21 mars 2004

LIBRE OPINION

À la recherche du temps dépassé
ANDRÉE LÉVESQUE 

Professeure, département d'histoire, 
Université McGill

Il fut un temps au Québec où les budgets 
étaient équilibrés, où les familles prenaient 
soin de leurs vieux et de leurs malades, où les 

paroisses s’occupaient de leurs pauvres, où l’E­
tat s’occupait de la voirie.

Il y a 50 ans, en 1954, le taux de mortalité in­
fantile ne brisait plus de record dans le monde 
occidental, mais demeurait le plus élevé au Ca­
nada; le taux de natalité et la mortalité mater­
nelle dépassaient aussi la moyenne canadien­
ne; le faux de syndicalisation oscillait autour de 
10 % et les salaires se situaient bien en dessous 
de ceux de l'Ontario. A tort ou à raison, on a 
appelé cette période la Grande Noirceur. Gran­
de non dans le sens de noble, mais pour l’om­
niprésence de ses ténèbres.

A cette époque bénie — car on bénissait 
alors à tour de bras les enfants, les monu­
ments, les bâtimepts et les bateaux — on ne 
pouvait accuser l’Etat de prendre trop de pla­
ce. La fonction publique était limitée; les mi­
nistères, les secrétariats et les conseils moins 
nombreux. Ainsi, il n'y avait pas de ministère 
de l'Éducation et, avec un premier ministre 
qui nous assurait que la meilleure assurance- 
santé était la santé, pas non plus de ministère 
de la Santé.

On ne se préoccupait pas du décrochage 
scolaire alors que seulement 15 % des garçons 
parvenaient à la llr année. Il fallait alors avoir 
les moyens de s’instruire dans un système 
d’éducation privé. Les enfants de la bourgeoi­
sie, les fils surtout, s’acheminaient vers les col­

lèges classiques et, au terme de ces études, 
seule la minorité qui avait réussi à y demeurer 
huit ans accédait à l’université.

Ceux qui ne dépendaient pas de leur famil­
le pour survivre et payer leurs droits de sco­
larité travaillaient l’été et empruntaient pour 
combler ce qui manquait Ils et elles demeu­
raient chez leurs parents le plus tard pos­
sible, car aucune université n’avait de rési­
dence. Chaque année, les étudiants et étu­
diantes faisaient du porte à porte pour re­
cueillir des fonds pour le Prêt d’honneur. En 
1954, le premier ministre Duplessis interdi­
sait aux universités d’accepter des subven­
tions du gouvernement fédéral. Cette défen­
se de l’autonomie provinciale eût pu être 
louable si les universités, en grave crise fi­
nancière, avaient été dédommagées.

On a oublié
D n’y avait pas non plus de Secrétariat à la 

condition féminine ni de Conseil du statut de 
la femme. L’autorité parentale régnait sur les 
chaumières et, selon le Code civil, les 
femmes mariées ne pouvaient pas siéger à un 
jury, ni intenter un procès, ni être exécutrice 
testamentaire. L’avortement, comme la 
contraception, était illégal, les garderies pu­
bliques étaient inexistantes, les congés paren­
taux aussi. Employeurs et gouvernements 
ignoraient le concept même d’équité salariale. 
Et l’Assemblée législative, celle qu’on nom­
mait le Salon de la Race, demeurait un refuge 
exclusivement masculin.

Le médecin de famille faisait des visites à 
domicile, mais demandait aussi à se faire rétri­
buer. Les «bons médecins» faisaient parfois

crédit et éprouvaient des difficultés à réclamer 
leurs dettes; d’autre part, des parents pou­
vaient continuer à payer le médecin deux ans 
après le décès de leur enfant Les salles d’ur­
gence n’étaient pas encombrées, car on hési­
tait à y aller, à moins de défaillance cardiaque 
ou de jambe cassée. L’hospitalisation n’était 
pas gratuite, et on économisait souvent en ac­
couchant à la maison.

C’était le temps de l’État minimum et des 
services privés. Aujourd'hui, rêvant de privati­
sations et de déréglementation, des sans-génie 
s’ingénient à réingénier en nous propulsant 
vers un passé trop oublié.

Les circonstances ont changé en 50 ans. Il 
n’y a plus de communautés religieuses pour 
dispenser des services à bon marché. Les ap­
partements sont trop petits pour accueillir les 
malades, les convalescents, les vieux et les 
vieilles. Quand deux parents travaillent, il faut 
des garderies de qualité. Ces enfants, comme 
citoyens, auront droit à une formation profes­
sionnelle ou universitaire sans hypothéquer 
leur avenir par des dettes interminables.

Le «gouvernement qui charrie» mise sur 
une diminution des services, indispensable 
pour une baisse des impôts. Il est pourtant à 
gager que la majorité des Québécoises et des 
Québécois préfèrent donner à César ce qui lui 
revient pour obtenir des services sociaux adé­
quats plutôt que de creuser les inégalités so­
ciales en laissant les particuliers consommer 
les produits qu’ils peuvent se payer. 

L’éducation et la médecine privées, on a
déjà connu ça. Peu de Québécoises et de 
^ i désii ' - -Québécois désirent reculer dans le «bon 
vieux temps».
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IDÉES
À l’ère du Protocole de Kyoto

Le nouveau tramway révolutionne les transports urbains
Pour atteindre les objectifs de Kyoto, il faudrait que le transport collectif 

double son achalandage dans la région métropolitaine de Montréal

f-

RICHARD BERGERON 
Responsable des analyses stratégiques,
Agence métropolitaine de transport

epuis 1997, nous sommes en­
trés dans l’ère du Protocole de 
Kyoto, qui nous engage à ré­
duire nos émissions de gaz à 
effet de serre (GES). Kyoto ap­
pelle des interventions particu­
lièrement fortes dans le sec­
teur des transports, qui repré­
sente 40 % des émissions qué­
bécoises de GES.

C’est aussi par les transports 
----------- que Kyoto est le plus suscep­
tible de prendre un sens concret au yeux de la popu­
lation, puisque les principales contributions que tout 
un chacun peut apporter à la réduction des GES sont 
d’opter pour des automobiles moins énergivores et, 
chaque fois que la chose est possible, de laisser l’au­
tomobile à la maison pour utiliser plutôt les trans­
ports collectifs.

Six années après que le virage eut été amorcé, et 
devant la belle unanimité au niveau du discours offi­
ciel, on devrait aujourd’hui en constater les résultats 
concrets.

La réalité est tout autre. Entre 1997 et 2003, le parc 
automobile du Québec a crû de 483 000 véhicules, fai­
sant passer notre taux de motorisation de 499 à 554 vé­
hicules pour 1000 habitants. Les Québécois ne se sont 
pas contentés d’acheter toujours plus d’automobiles, ils 
ont aussi opté pour des modèles de plus en plus gros, 
puissants et énergivores, la meilleure illustration en 
étant la vogue des véhicules utilitaires sport La crois­
sance des émissions de GES fut à l’avenant

L’enjeu des transports durables
En 2002, le transport collectif a assuré 440 millions 

de déplacements dans le région métropolitaine de 
Montréal. Pour atteindre les objectifs de Kyoto, il fau­
drait que ce chiffre passe à un milliard annuellement

Les usagers sont bien placés pour savoir qu’aux 
heures de pointe, le système actuel de transport col­
lectif est utilisé à pleine capacité. On ne peut donc 
échapper à cette arithmétique triviale: si l’on souhaite 
plus que doubler l’achalandage, il faudra au mini­
mum doubler l’offre actuelle.

Avec un coût variant entre 125 et 150 millions du 
kilomètre, le métro n’est approprié qu’en contexte de 
densité urbaine élevée. Or, le centre-ville et les quar­
tiers anciens, où ce critère de densité est présent, 
sont déjà bien desservis. En ce qui concerne le train 
de banlieue, il reste à ajouter quelques lignes pour 
compléter le réseau en étoile de l’agglomération.

Quant à l’autobus urbain, il pourrait être rendu 
_plus attrayant grâce à diverses améliorations concer­
nant le confort des véhicules, les conditions d’atten­
te, la multiplication de voies réservés permettant une 
vitesse commerciale plus élevée, et autres aspects.

D reste que, si on se limite aux trois technologies ac­
tuelles, même utilisées au meilleur de leurs potentialités, 
on est loin de pouvoir envisager le doublement de l’acha­
landage. Pour y parvenir, il faudra oser un acte fort De­
puis 15 ans, en France, au Portugal, en Italie, en Alle­
magne, en Grèce ou en Scandinavie, le nouveau tram­
way a entrepris de révolutionner les transports urbains 
et de redéfinir la notion même de qualité de vie urbaine.

Qu’est-ce que le nouveau tramway?
Le tramway est un mode de transport que nous 

avons bien connu à Montréal. C’est en 1892 qu’avait
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Montpellier a son nouveau tramway qui a fourni l’occasion d’une opération d’urbanisme et d’embellissement urbain visant à donner une personnalité 
distinctive et une image de marque forte à la ville.

commencé la construction de lignes électrifiées de 
tramway. Quinze ans plus tard, en 1907, le réseau 
comptait 354 km de voies, sur lesquelles circulaient 
1250 voitures, transportant 140 millions de passagers.

L’apogée du tramway fut atteint au tournant des 
années 1930. Mais au sortir de la Deuxième Guerre 
mondiale, il devint rapidement clair que l’avenir ap­
partiendrait à l’automobile et à l’autobus urbain qui, 
suivant l’opinion majoritaire à l’époque, avaient sur le 
tramway l’avantage de la souplesse. La 
concurrence pour l’appropriation des voies 
publiques qui s’ensuivit a conduit au dé­
mantèlement du réseau de tramway, termi­
né en 1959.

Si le tramway n’avait pas changé depuis 
50 ou même 100 ans, personne ne parlerait 
aujourd’hui de sa renaissance. Le tramway 
fut retiré des rues parce qu’ü nuisait à la cir­
culation automobile: le nouveau tramway se 
réapproprie la partie nécessaire des voiries, 
ce qui assure son efficacité en tant que sys­
tème de transport, tout en affirmant claire­
ment l’intention de l’autorité publique de ré­
duire la circulation automobile.

Le tramway était jugé dangereux pour les usagers; 
du fait qu’il disp»se de son propre espace, distinct de 
l’espace automobile, le nouveau tramway est en me­
sure de garantir le confort et la sécurité des usagers. 
Le tramway avait une image ringarde et désuète; le 
nouveau tramway est moderne et attrayant Le tram­
way était difficile d’accès; le plancher bas intégral du 
nouveau tramway offre un accès aisé même aux han- 
dicapés. Le tramway était plus ou moins confortable; 
la qualité de l’aménagement intérieur des rames, la 
générosité des fenestrations, le silence de roulement 
et la climatisation sont des marques de commerce du 
nouveau tramway.

Le tramway était jugé dérangeant pour les rive­
rains; grâce à la qualité de son infrastructure, le nou­
veau tramway est silencieux et ne produit aucune vi­

bration. Le tramway ne marquait pas l'espace urbain 
traversé; le nouveau tramway est l’occasion d'une 
opération d’urbanisme et d’embellissement urbain vi­
sant à donner une personnalité distinctive et une ima­
ge de marque forte aux artères empruntées, ce qui 
accroît leur attractivité pour les investisseurs et accé­
lère le redéveloppement des terrains vacants ou 
sous-utilisés limitrophes.

Le nouveau tramway, on le voit, n’est pas qu’un 
mode de transport collectif venant s’ajou- 

Montréal ter à ceux qui existent déjà, mais l’occa­
sion de redonner la ville à ses habitants, 

est en leur offrant une ville belle, sûre, confor­
table, silencieuse, peu polluée, dans la­
quelle se déplacer devient un plaisir, bref 
une ville où il fait bon vivre, tout en étant 
plus prospère et plus efficace que jamais.

nettement 

la ville 

la moins 

motorisée 

d’Amérique

Potentiel à Montréal
L’image qu’on se fait des villes europ)éen- 

ne est celle de cités hyper-denses, 
construites en continu sur cinq à huit 
étages, aux rues étroites et tortueuses. Le 

réflexe est de se dire qu’effectivement, ces villes ne 
sont pas faites pour l'automobile et que la solution 
nouveau tramway est tout à fait appropriée p)our elles.

Mais l’image est trompeuse, dans la mesure où 
elle ne correspond qu’au cœur historique des villes 
européennes. En Europe comme ici, ce cœur histo­
rique est entouré de quartiers anciens de densité 
plus faible et aux voiries déjà beaucoup plus géné­
reuses, eux-mêmes noyés dans des couronnes péri­
urbaines typiques de l’ère de la motorisation de mas­
se. C’est pourquoi sur les 38 km de réseau que 
compte aujourd’hui Strasbourg — référence univer­
selle en matière de Nouveau Tramway — à peine 
deipc traversent le centre-ville piétonnier.

A MontréaL les emprises de rues sont partout assez 
larges pour permettre d’implanter le nouveau tramway 
tout en conservant l’accessibilité par automobile.

le nouveau tramway coûte de 30 à 40 millions du ki ; 
lomètre. De cette somme toutefois, la moitié va à la re­
mise à neuf des infrastructures souterraines ainsi qu'a 
la réfection et à l’embellissement du domaine publie.; 
On sait dans quel état de déliquescence se trouvent au ’ 
jourdltui les réseaux d’aqueducs et d'égouts de Mont 
réal. A maints endroits, les chaussées et trottoirs sont 
dans un aussi piètre état Le nouveau tramway, dont le 
coût propre n'est donc plus que de 15 à 20 millions au 
kilomètre, est en quelque sorte l’occasion qu'on se, 
donne de remettre la ville à neuf, tout en revoyant son 
mode de fonctionnement et en lui donnant ime person- ' 
nalilé phis chaleureuse.

A titre d’ordre de grandeur, une ville de la taille et de 
la forme de Montréal pourrait aisément justifier un ré­
seau nouveau tramway long de 250 km. Si l'on retient • 
la limite supérieure de 40 millions du kilomètre, le nou­
veau tramway, à Montréal, pourrait représenter un ire. 
vestissement de l’ordre de 10 milliar ds, la valeur de, 
remplacement du métro de Montréal, prolongement 
vers laval inclus, approche certainement cette somme. 
Sous l’angle financier, la décision que nous avons au- ' 
jourdlrui à prendre relativement au nouveau tramway 
se compare à celle que nous avons prist1 avec le métro, 
en première moitié des années 1960. Ce que nous 
avons été capables de faire il y a 40 ans, en serions- 
nous aujourd’hui devenus incapables? i ■

Montréal est nettement la ville la moins motorisée 
d'Amérique. Ce qui signifie que nous avons encore 
le choix de notre politique de transport et de notre, 
politique urbaine. Mais, bien sûr, à mesure que le 
parc automobile s’accroît, notre marge de manœuvre 
s’amenuise.

En plus de nous mettre en cohérence avec notre 
propre discours, le nouveau tramway semble avoir 
toutes les qualités voulues pour constituer la pierre 
angulaire d’un tournant majeur en faveur de trans­
ports urbains durables, ce qui irait dans le sens de 
l’histoire, de la géographie, de la personnalité et de 
l’intérêt bien compris de Montréal.

Comment sortir de l’impasse constitutionnelle ?

Québec doit reprendre le leadership d’une réforme de la fédération
Les dernières décennies ont laissé des cicatrices profondes dans les rapports Québec-Canada,

et une démarche de réflexion s'impose maintenant

A
MARCELIN JOANIS 

Étudiant au doctorat à l’Université de Toronto 
et économiste au secrétariat de la Commission 

sur le déséquilibre fiscal (2001-2002)

lors que le Québec salue le départ de 
Claude Ryan, l’un de ses intellectuels 
ayant le plus contribué à la réflexion sur la 
place du Québec dans la fédération cana­
dienne, il est à tout le moins dérangeant 
d’entendre aujourd’hui Paul Martin et ses 

lieutenants québécois laisser entendre que la «ques­
tion du Québec» est réglée.

En effet, devant la complexité des débats et des ana­
lyses qui ont marqué la vie politique québécoise au 
cours du dernier demi-siècle, cette poursuite implicite 
d’un statu quo rejeté par une nette majorité de Québé­
cois — comme l’indiquent sondages après sondages 
— ne peut être la réponse. Devant cette étonnante atti­
tude de l’équipe Martin, dont plusieurs attendaient 
une plus grande ouverture aux revendications du 
Québec, il apparaît impératif de donner un nouveau 
souffle à la réflexion sur notre avenir collectif 

Comme pour beaucoup de jeunes de ma génération, 
mon éveil politique s’est réellement concrétisé en ce jour 
symbolique de juin 1990 où l’on a consacré l’échec de 
l'Accord du Lac Meech. Ce jour-là, rappelons-le, Jean 
Chrétien prenait la barre du Parti libéral du Canada, 
avec tout ce que cela allait impliquer pour les relations 
Québec-Canada au cours de la décennie à venir.

Pendant ce temps à l’Assemblée nationale du Qué­
bec, «mon premier ministre» (pour paraphraser 
Jacques Parizeau) marquait le début d’une période 
mouvementée par son désormais célèbre: «Quoi qu’on 
dise, quoi qu’on fasse, le Québec est, aujourd’hui et pour 
toujours, une satiété distincte, libre et capable d'assumer 
son destin et son développement.» (Robert Bourassa, 23 
juin 1990)

On écrira par la suite bien des choses quant aux in­
tentions réelles de M. Bourassa au cours de cette pério­
de. Mais cette déclaration solennelle exprimait une réa­
lité incontournable: l’appartenance du Québec à l’en­
semble canadien ne saura jamais être imposée de l’exté­
rieur. Il s’agissait de facto de l’affirmation de la souverai­
neté du peuple québécois sur son propre avenir. [...]

Une question pas réglée
Les événements qui ont entouré en 1982 le rapatrie­

ment de la Constitution puis ceux qui allaient mener, en 
1990, à l’échec de Meech (puis de l’entente de Chariot- 
tetown) ont ouvert une brèche dans le contrat d’union 
qui lie le Québec à l’ensemble canadien. De­
puis 1992 et à l’exception du référendum de 
1995 sur la souveraineté-partenariat, aucune 
tentative significative de réponse à la ques­
tion du Québec n’a été proposée. Cependant 
sans une réforme constitutionnelle en pro­
fondeur, le Canada se condamne en quelque 
sorte à ne jamais connaître la paix institution­
nelle et constitutionnelle. Il faudra bien un 
jour ou l’autre relever ce défi.

Parmi les solutions possibles, il va sans 
dire que la reconnaissance de la Constitution 
de 1982 plongerait le Québec dans une crise 
politique sans précédent une forme ou une 
autre de souveraineté-partenariat demeurant 
vraisemblablement une option préférée au 
stafr quo par une majorité de Québécois.

A l’autre extrémité du spectre politique, il semble 
bien difficile d’imaginer comment tout nouveau réfé­
rendum sur la souveraineté pourrait être gagné sans 
qu’une réelle tentative de réforme en profondeur des 
institutions fédérales canadiennes n’ait été tentée.

«Quoi qu’on dise», la question du Québec n’est donc 
pas réglée. Comment sortir de cette impasse? Plusieurs 
avenues ont été proposées dans le passé. Sous les gou-

L’état d’esprit 

qui règne 

dans
la plupart 

des capitales 

provinciales 

apparaît de 

bon augure

vemements Trudeau et Chrétien, les «Québécois d’Ot­
tawa» ont cherché à convaincre les Canadiens de leur 
vision du pays, non sans un certain succès. Or, les diver­
gences de vues entre les Québécois d’Ottawa et les 
«Québécois de Québec» ont créé de la confusion sur 
les revendications du Québec. Il importe aujourd’hui de 
faire preuve d’un leadership fort pour redéfinir ces re­
vendications et les faire avancer.

Une avenue
S’inspirant du succès de la Commission sur le 

déséquilibre fiscal (présidée par l’actuel ministre des R- 
nances, Yves Séguin) comme exercice de réflexion non 

partisan et pragmatique, le gouvernement 
du Québec devrait envisager la mise en place 
d’une commission d’étude chargée d’élabo­
rer une proposition réaliste et de bonne foi 
au reste du Canada sur ce qui constituerait 
pour le Québec une fédération acceptable. 
Cette commission devrait se pencher sur 
l’ensemble des liens qui unissent le Québec 
et le Canada, ce qui inclut nécessairement
■ la répartition des pouvoirs entre les ordres 
de gouvernement
■ les institutions fédérales (y compris le Sé­
nat et le nouveau Conseil de la fédération) ;
■ les arrangements financiers entre ordres 
de gouvernement (y compris le pouvoir fédé­
ral de dépenser).

D s’agirait en ce sens de bâtir sur le tra­
vail effectué par la Commission sim le déséquilibre 
fiscal en 2001 et 2002 et, par le fait même, de pour­
suivre les travaux des différents comités s’étant 
penchés sur ces questions au début des années 
1990. Quinze ans plus tard, il s’impose d’actualiser 
la réflexion. Comme cela a été le cas pour la Com­
mission sur le déséquilibre fiscal, la commission 
devrait avoir le mandat de réfléchir sur la place du

Québec (et des provinces en général) au sein de 
l’ensemble canadien.

la suite des choses devrait comprendre une période 
suffisamment longue (trois ans?) au cours de Laquelle 
le Québec reprendrait le bâton du pèlerin dans le reste 
du Canada pour expliquer les conclusions de la Com­
mission, adoptées préalablement par l’Assemblée iratio 
nale (idéalement à l’iinanimité).

Les dernières décennies ont laissé des cicatrices pro 
fondes dans les rapports Québec-Canada et en particu­
lier dans nos relations avec les communautés franco 
phones et acadiennes hors-Québec. H importe pour le 
Québec de chercher aujourd’hui à faire progresser ses 
revendications — dont plusieurs sont communes à l’en­
semble des provinces — en les expliquant aux autres 
Canadiens. Devra suivre ensuite l’inévitable retour à la 
table des négociations constitutionnelles afin de corri­
ger le flou créé par le refus du Québec — justifié au 
jourd’hui plus que jamais — de souscrire à la Loi consti­
tutionnelle de 1982.

Une telle démarche de réflexion s’impose, que l’on 
soit souverainiste ou fédéraliste. En témoignent l’actuel­
le «saison des idées» au Parti québécois et les récents 
travaux du comité constitutionnel du Parti libéral du 
Québec. Les Québécois doivent tester à nouveau la ré­
ceptivité des Canadiens à leur volonté de changement, 
et tirer les conclusions qui s’imposeront au tenne du 
processus. L’état d’esprit qui règne actuellement dans la 
plupart des capitales provinciales apparaît à cet égard 
de bon augure, comme en fait foi le rôle de leader que 
le Québec joue présentement dans la mise en place dù 
Conseil de la fédératiou

À défaut de nous adonner à cet exercice fondamen­
tal, nous nous condamnons à chercher astuces et sor­
ties de secours pour longtemps encore, alors que ld’ 
gouvernement fédéral continue à exercer sa propen- 
sion naturelle à étendre son champ d’action. «Mon pre-> 
mier ministre» actuel saura-t-il relever ce défi?
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Il se veut aussi une réponse au scandale des com­
mandites. «Nous parlons aujourd’hui d’une nouvelle 
culture, d’une nouvelle mentalité», a lancé Denis Co­
derre, le président du Conseil privé.

Le projet de loi imposera à chaque ministère de 
désigner un «agent supérieur», une personne qui re­
cevra les plaintes de tous les dénonciateurs. Les son­
neurs d’alarme devront d’abord s’adresser à leur su­
périeur hiérarchique pour faire part de leurs consta­
tations ou à cet agent Ils pourraient aussi, dans cer­
taines circonstances exceptionnelles (le supérieur 
lüérarchique en question est l’objet de leur dénoncia­
tion) s’adresser directement au nouveau Commissai­
re à l’intégrité du secteur public, le grand manitou de 
jtoute cette nouvelle architecture. Ce Commissaire 
làura un pouvoir d’enquête, et les fonctionnaires au­
ront Tobügation de collaborer.

Ce Commissaire, qui sera nommé par le premier 
ministre, fait l’objet des premières critiques de ce 
projet de loi. Plutôt que d’être redevable au Parle­
ment comme le sont par exemple le Vérificateur gé­
néral ou le Commissaire aux langues officielles, il 
sera sous les ordres d’un ministre. Il adressera ses 
rapports annuels à ce ministre qui, ensuite, les ache­
minera au parlement. «Sera-ce suffisant pour donner 
une image d’indépendance?», demande Pierre Mar­

ital, directeur exécutif du Bureau de l’Agent de l’inté- 
'grité de la fonction publique.

{ Cet Agent de l’intégrité, qui avait été créé pour ai­
der les dénonciateurs, est appelé à disparaître et à 
être remplacé par le nouveau Commissaire. Leur 

: rôle est similaire, mais les pouvoirs du Commissaire 
•seront appuyés par une loi, ce qui n'était pas le cas de 
'Mgent qui devait se contenter d’une politique inter­
ne. L’automne dernier, l’Agent de l’intégrité avait dé­
posé son premier rapport annuel dans lequel il se 
plaignait de ne pas avoir de pouvoirs. Conséquence, 
disait-il: les fonctionnaires ne lui font pas confiance et 
n’ont pas recours à ses services.

C’est à l’aune de ce rapport que M. Martel évalue 
la législation déposée hier par le ministre Denis Co­
derre. Selon lui, il s’agit d'un vrai «pas en avant». Il se 
réjouit également que tous les ministères soient cou- 

,Verts par la loi. En fait, les quatre groupes s’occupant 
"de sécurité (la GRC, le SCRS, la Défense nationale et 
Je Centre de la sécurité des télécommunications) 
fsont exclus du projet de loi, mais ont l'obligation 
d’établir leur système parallèle. Les dénonciateurs 
n’auront pas la liberté de s’adresser au Commissaire 
pour des raisons de sécurité et de protection des se­
crets. Les sociétés d’Etat telles que Via Rail, la 
Banque de développement du Canada ou Radio-Ca- 

,nada seront aussi couvertes.
Le problème, selon M. Martel, c’est qu’il subsiste 

encore trop d’obstacles à la dénonciation. Ainsi, un 
dénonciateur qui croit faire l’objet de représailles 
(renvoi, rétrogradation, suspension, etc.) parce qu’il 
a dénoncé des pratiques douteuses dispose de 30 
jours seulement pour s'en plaindre au Commissaire. 
Celui-ci fera enquête. S’il détermine qu’il y a eu re­
présailles, il demandera au ministère de réintégrer 
l’employé lésé. Si le ministère n’obtempère pas, alors 
il revient à l’employé de s’adresser aux tribunaux ad­
ministratifs appropriés, comme il le ferait à l’heure 
actuelle dans le cas d’un grief, pour obtenir répara­
tion. Le Commissaire pourrait alors seulement lui 
servir de témoin.

■ * «C’est quand même une série d’étapes et de mesures 
<jui ont pour effet de décourager les gens à aller de 
l’avant, à moins bien sûr qu'ils n'aient les nerfs so­
lides!», déplore M. Martel. 11 croit aussi que le Com- 
missaire devrait avoir des pouvoirs supplémentaires 
pour mener ses enquêtes, notamment celui de noti­
fier des citations à comparaître.

La critique est la même du côté de Joanna Gualtie- 
ri, la fondatrice du regroupement de dénonciateurs 
FAIR. Mme Gualtieri croit que ce projet de loi est 
utopique parce qu’il impose un cheminement aux 
employés voulant dénoncer une pratique. Dans les 
faits, dit-elle, les dénonciations ne sont pas aussi 
structurées. Les gens tirent la sonnette d’alarme en 
s’adressant à des journalistes, à des juges ou dans 
n'importe quel forum s’offrant à eux. Ces dénoncia­
tions seront permises seulement si l’acte dénoncé 
constitue une «infraction grave» à une loi fédérale ou 
s'il constitue un risque «grave et imminent» pour la 
santé humaine ou l’environnement. Evidemment, un 
dénonciateur peut toujours faire ses révélations pour 
d’autres raisons, mais alors il ne serait pas protégé 
par ce projet de loi.

«Ce projet de loi est truffé d’articles limitant le dia­
logue», croit-elle. Mme Gualtieri pense que le projet de 
loi devrait permettre toutes les formes de dénoncia­
tion sérieuse (elle est d’accord pour punir les gens fai­
sant des accusations Mvoles). «En fait, on ne fait que 
légiférer ce qui est déjà en place... et ce en quoi, on le sait 
maintenant, les fonctionnaires n’ont pas confiance.»
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Peu d’appuis à une motion du Bloc 
sur le partage de la facture de la santé
MANON CORNELLIER 

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Libéraux et conservateurs refusent d’exiger du 
gouvernement Martin qu’il s’engage à payer dès 
que possible le quart de la facture du système de 

santé. Us ont rejeté hier une motion du Bloc enjoi­
gnant au gouvernement d’atteindre cette cible le plus 
tôt possible.

À la veille du budget, seul les néo-démocrates et 
l’ancien chef progressiste-conservateur Joe Clark se 
sont rangés derrière le Bloc. La motion a finalement 
été défaite par un vote de 202 contre 39.

Selon les provinces, Ottawa n’éponge plus que 
16 % de la facture des soins de santé publics. La 
motion du Bloc le rappelait et enjoignait «au gou­
vernement d’investir, au-delà des deux milliards de 
dollars déjà engagés, au moins la moitié des surplus

de l'année en cours dans le financement des soins de 
santé afin d’atteindre le plus rapidement possible un 
financement stable de 25 % de la part du gouverne­
ment fédéral».

Cette cible fixée par le rapport Romanow est repri­
se depuis par toutes les provinces et était au cœur de 
la campagne publicitaire qu’elles ont menée ces der­
nières semaines en préparation du budget fédéral 
qui sera déposé aujourd’hui.
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se préparaient à une riposte palestinienne sous la for­
me d’un attentat suicide, qu’il émane de la branche 
armée du Hamas, les Brigades Ezzedine al-Qassam, 
ou d’un autre groupe armé palestinien.

Car, comme ses obsèques l’ont montré, la liquida­
tion du cheikh Yassine devrait encore renforcer sur 
le terrain la coopération des mouvements palesti­
niens, qu’ils soient islamistes ou laïques, qui ont tous 
juré de venger le fondateur du Hamas.

Le Hezbollah chiite libanais a bombardé hier en 
soirée des positions israéliennes dans le secteur des 
«fermes de Chebaa», au Liban sud.

Les «fermes de Chebaa» constituent une bande 
territoriale conquise par Israël sur la Syrie en 1967. 
Elle est cependant revendiquée, depuis le retrait is­
raélien du Liban sud en mai 2001, comme territoire 
libanais par Beyrouth avec l’appui de Damas.

Le Hezbollah a précisé, dans son communiqué, que 
l’attaque contre les positions israéliennes a été menée 
par les «Brigades du martyr cheikh Ahmad Yassine».

Ce pilonnage a été suivi pendant deux heures d'un 
duel d’artillerie entre le Hezbollah et Israël, accom­
pagné de dix raids de l’aviation israélienne sur des 
positions du mouvement chiite.

Les autorités israéliennes affirment que leur ac­
tion d’hier contre le cheikh Yassine entre dans le 
cadre de leur lutte contre le «terrorisme» et relève du 
droit légitime à l’autodéfense.

«La guerre contre le terrorisme n 'est pas finie. Elle se 
poursuivra quotidiennement, partout», a affirmé le 
premier ministre Ariel Sharon, ce qui préfigure de 
nouveaux raids semblables à celui d’hier contre 
d’autres chefs de mouvements palestiniens.

À ce propos, les dirigeants israéliens réfutent tota­
lement la thèse de la «spirale de la violence», selon 
laquelle leurs actions fournissent la justification à de 
nouveaux attentats, affirmant, comme M. Sharon 
hier que la raison d’être du Hamas est «l’assassinat 
des juifs, où qu’ils soient» et qu’il n’a donc nul besoin

MOHAMMED SALEM REUTERS
Des Palestiniens transportent le cercueil du cheikh Yassine, lors des funérailles tenues hier dans 
la bande de Gaza.

d’un prétexte quelconque. 
Àccourt terme, l’élimination de Yassine a eu pour 

premier résulta! de faire la quasi-unanimité dans le 
tponde contre l’Etat hébreu, à l’exception notable des 
Etats-Unis, qui se sont bornés à dire qu’ils n’en 
avaient pas été informés à l’avance, mais se sont gar­
dés de critiquer leur allié israélien.

Dans l’immédiat, la communauté internationale 
craint que la mort du cheikh Yassine ne provoque 
une nouvelle flambée de violence qui réduirait à 
néant tout espoir de relancer le dialogue israélo-pa­
lestinien.

Les Etats-Unis ont critiqué, mais pas condamné 
formellement, l’assassinat et ont appelé au calme au 
sujet d’une opération qui risque de mettre à mal 
leurs efforts de paix et de promotion de la démocra­

tie au Proche-Orient et de stabilisation en Irak.
Le département d’Etat s’est déclaré «profondément 

troublé» par l’assassinat du chef spirituel du Hamas, 
qui «accroît la tension et ne contribue pas aux efforts 
pour progresser vers la paix».

Le porte-parole du ministère américain des Af­
faires étrangères, Richard Boucher, n’a toutefois pas 
émis de condamnation formelle, et a rappelé que Wa­
shington respectait le droit d’Israël à «l’auto-défense 
devant l’usage brutal de la terreur» par le Hamas et 
d’autres organisations radicales.

La conseillère de la Maison-Blanche pour la sécu­
rité nationale Condoleezza Rice a pour sa part cher­
ché à réfuter les suspicions sur une possible implica­
tion de Washington, principal allié d’Israël, en insis­
tant sur le fait que «les Etats-Unis n’ont pas été préve­
nus» du raid israélien.

Le chef de la diplomatie israélienne Sylvan Sha­
lom, en visite à Washington, a volé à son secours en 
assurant que la décision israélienne d’en finir avec 
Cheikh Yassine «a été prise par le cabinet israélien 
lui-même et n’a pas été coordonnée avec l’adminis­
tration américaine».

Le «processus de paix» est au point mort depuis 
des mois, en fait depuis la démission de Mahmoud
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Si nombre de questions se posent sur le mo­
ment de cette opération, de la part surtout de 
membres de l’opposition, celle de ses consé­
quences ne sont pas moins crues. «Aujourd’hui, les 
citoyens d'Israël sont-ils plus en sécurité?», «Faut-il 
à chaque fois combattre avec le ventre plutôt qu’avec 
la tête?» Et, plus brutale, cette affirmatiop: «Ariel 
Sharon est dangereux pour l’avenir de l’Etat d’Is­
raël.» Telles sont les critiques qui ont percé aussi­
tôt dans le débat public. Et la menace d'un affron­
tement généralisé avec le monde islamique en ef­
fraie plus d’un.

Au-delà du caractère quasi mécanique des ven­
geances infligées d’un camp à l’autre, depuis plus 
de trois ans et demi, l’état-major israélien désigne 
désormais le Hamas comme «l’ennemi straté­
gique».

D’abord, parce que, à en croire les renseigne­
ments militaires, le Hezbollah inspire, finance, voi­
re commandite de plus en plus les attaques de l’or­
ganisation islamiste et d’autres mouvements pales­
tiniens. Ensuite, parce que l’exemple même du 
parti chiite du Liban inspirerait de plus en plus le

Hamas. En 2000, après le retrait d’Israël du Sud-Li­
ban, l’organisation du cheikh Nasrallah a comblé 
le vide que n’a pas voulu remplir l’armée libanaise. 
Ce qui a renforcé sa détermination contre Israël et 
son prestige auprès des Palestiniens. Or, si le pro­
jet d’«évacuation unilatérale» de Gaza prenait 
corps, l’armée ne veut pas quitter la Bande «la 
queue entre les jambes». Et, afin d’annihiler les vel­
léités de poursuite de la lutte proclamée par le Ha­
mas, autant «convaincre la conscience palestinienne 
que le terrorisme ne paie pas»...

Devant les réticences des forces de sécurité à 
l’égard de son projet de retrait, Ariel Sharon leur 
donne «carte blanche» sur le terrain contre un 
donnant-donnant: menez la bataille jusqu’au bout, 
puis nous quitterons Gaza, la tête haute!

Côté palestinien, si les organes de sécurité sous 
la coupe de l’Autorité assuraient, à qui voulait les 
entendre, qu’elles prendraient le contrôle de la 
rue, le moment venu, la mort de cheikh Yassine 
risque de tout remettre en cause. L’unanimité na­
tionale instaurée depuis hier à Gaza et en Cisjorda­
nie risque de compliquer leur tâche: on ne voit pas 
qui oserait dans ce climat, tenter de désarmer les 
hommes du Hamas ou du Djihad islamique.

Abbas (Abou Mazen) du poste de premier ministre 
de l’Autorité palestinienne, en septembre 2003.

Sous la pression d,e la communauté internationale, 
et notamment des Etats-Unis, un premier sommet 
entre M. Sharon et son homologue palestinien Ah­
mad Qoreï devait avoir lieu le 16 mars, mais le pre­
mier ministre israélien l’avait annulé après un double 
attentat suicide qui avait tué 10 Israéliens, le 14 mars, 
dans le port d’Ashdod, excluant toute négociation 
avec les Palestiniens.

C’est cet attentat d’Ashdod qui a conduit M. Sha­
ron à ordonner une intensification des raids contre 
les chefs des groupes armés palestiniens.

Aucune nouvelle date n’avait été fixée pour ce 
sommet, que l’élimination du cheikh Yassine rend 
dans l'immédiat totalement impossible, aucun leader 
palestinien ne pouvant rencontrer un premier mi­
nistre israélien alors que la rue palestinienne est en 
ébullition.

De nouveaux attentats palestiniens en riposte à la 
mort du cheikh Yassine pourraient aussi porter un 
coup fatal au plan de M. Sharon d’évacuer la bande 
de Gaza, totalement ou en partie, en renforçant l’op­
position en Israël à ce plan très controversé, certains 
considérant qu’il s’agit d’une «prime au terrorisme».
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et le cheik Ahmed Yassine comme son dirigeant re­
connu», a affirmé le ministre Graham dans un com­
muniqué.

«L’exécution extrajudiciaire du cheik Yassine est tout 
simplement inacceptable et contrevient aux obligations 
internationales d’Israël. Le Canada condamne cet at­
tentat qui ne fera qu’envenimer les tensions dans la ré­
gion et créer un obstacle supplémentaire sur la voie me­
nant à la résolution pacifique du conflit, a cependant 
poursuivi M. Graham. Le Canada appelle à la retenue 
et réitère que la seule solution à l’impasse se trouve 
dans un processus négocié de mise en œuvre de la 
Feuille de route.»

Lors d’un point de presse donné en anglais en Al­
berta, où il effectuait une tournée, le premier mi­
nistre Paul Martin s’est par contre abstenu de 
condamner officiellement le geste de l’État d’Israël. 
«Les Israéliens ont parfaitement le droit et la responsa­
bilité de se défendre, a dit le premier ministre. C’est ce 
qui est arrivé dans ce cas particulier. En même temps, 
il faut se demander si cela va dans le sens du processus 
de paix; et je pense que c’est sur cette question qu’il faut 
porter un jugement. » [Notre traduction].
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D a été impossible de faire confirmer hier soir par le 
cabinet du ministre Mulcair si, effectivement, U fau­
drait ou non un nouveau décret pour autoriser la ver­
sion plus polluante, plus énergivore et plus libérale 
côté gaz à effet de serre.

Si Québec veut par contre toujours miser sur la 
technologie améliorée, dont il vantait les avantages 
en janvier, il faudra alors décaler de quelques années 
le projet du Suroît en attendant que cet équipement 
passe au stade de la production en série chez GE, 
précise HQP

Les documents soumis par Hydro-Québec Pro­
duction à la Régie révèlent par ailleurs que la cen­
trale thermique de Tracy, une centrale d’appoint, 
contribue presque autant au réchauffement du cli­
mat par ses GES que celle du Suroît sur une base 
annuelle. Cela bien entendu si Hydro-Québec fait 
fonctionner Tracy au maximum permis par la loi, 
c’est-à-dire en s’en tenant au maximum d’émissions 
acides (S02) autorisées par l’Environnement. À 
son niveau d’opération maximum, Tracy, qui brûle 
du pétrole lourd, peut émettre jusqu'à 1,9 million 
de tonnes de dioxyde de carbone (COJ par année 
contre 2,25 millions de tonnes pour le Suroît Mais 
ce n’est qu’en 2003 que cette centrale a totalisé

plus de 5000 heures de fonctionnement cumulatif 
de ces différents diesels. Antérieurement, elle a 
fonctionné durant quelques dizaines d’heures par 
année, généralement aux périodes de pomte de la 
demande.

En comparaison, précise le document d’Hydro- 
Québec, la centrale au gaz de Bécancour, un projet 
de TransCanada Energy présentement à l’étude au 
ministère de l’Environnement émettrait 1,56 million 
de tonnes de GES.

Crédits de GES
D'autre part le document d'HQP confirme qu’Hy- 

dro-Québec pourrait bien ne pas être pénalisé du 
tout par le système de crédits poqr les émissions de 
GES du Suroît et que la société d’État pourrait même 
engranger des «crédits» qu'elle pourrait utiliser à 
son profit ou revendre, comme le révélait récem­
ment Le Devoir.

Selon un des scénarios proposés par Ottawa, des 
permis seraient distribués gratuitement aux émet­
teurs de GES pour 85 % de leurs émissions, calculées 
pour l’ensemble des centrales thermiques.

«Comme le taux d émission de GES pour le projet du 
Survit serait inférieur à cette moyenne, précise HQP 
dans son document à la Régie, le projet recevrait alors 
un excédent de permis par rapport au nombre exigé

par la réglementation: il recevrait alors ce que l’on 
pourrait appeler des crédits.» Hydro-Québec ne trou­
ve pas cette affaire scandaleuse parce que, argumen­
te-t-elle, ce système obligera globalement les émet­
teurs de GES à réduire de 15 % leurs émissions an­
nuelles.

Dans la pire des hypothèses, précise HQP, Hydro 
devra acheter des permis d’émissions pour moins de 
15 % des émissions réelles du Suroît, ce qui coûterait 
environ cinq millions par an, une peccadille par rap­
port aux profits que la société d’Etat prévoit retirer 
de cet équipement de production dont la vie utile est 
censée s’étendre sur plus de 25 ans. L’impact sur la 
facture d’électricité serait alors de 0,075 cents du 
kWh produit au Suroît

Par contre, ajoute Hydro-Québec, si Ottawa décide 
un jour d’inclure la production hydroélectrique et éo­
lienne dans le bilan canadien des GES, la moyenne 
des émissions de l’industrie sera abaissée, et les ré­
ductions forceront Hydro-Québec à faire face à des 
besoins accrus de crédits. Mais, estime la société 
d’Etat grâce au taux élevé d’hydroélectricité du parc 
québécois et à une moyenne d’émission de GES 
deux fois inférieure à celle des autres Canadiens, Hy­
dro-Québec estime qu’elle ne devrait pas avoir be­
soin d’acheter de crédits de GES ou très peu. même 
dans ce scénario.
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